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Qu’est-ce que  

LA GAUCHE CASSOULET ?

TAMBOUILLE. Il évoque  

le terroir, les tablées  

chaleureuses…  

et une certaine gauche. 

Emblème de la gastronomie 

du Sud-Ouest, le cassoulet 

réalise aussi une belle  

carrière politique.

P
olitique et gastronomie font 
bon ménage et il y en a pour 
tous les goûts. Bien avant la 
gauche caviar parisienne, exis-

tait la gauche cassoulet du Sud-Ouest. 
Elle qualifie le plus vieux parti de 
France, né au début du siècle dernier, 
celui des Radicaux. On n’est jamais 
mieux servi que par soi-même  : c’est 
Édouard Hériot, son président durant 
l’entre-deux-guerre, qui a créé l’ex-
pression, en comparant les recettes  : 
« Il désignait une façon de mélanger les 
restes et de marier les contraires  — à 
l’image du mouvement qui n’avait pas 
vraiment d’idéologie propre. Et un très fort ancrage dans 
les terroirs ruraux de l’Aquitaine et de Midi-Pyrénées, avec 
l’idée que les Radicaux sont des notables très proches de leurs 
électeurs », définit l’historien Frédéric Fogacci, directeur 
des études à la fondation Charles-de-Gaulle. Les Landes, la 
Haute-Garonne, la Dordogne ou l’Ariège, bien connus pour 
leur goût de la bonne chère, sont depuis toujours des bas-
tions indéboulonnables du radicalisme. 
Les "cassouléïstes", comme les appelle le politologue tou-
lousain Stéphane Beaumont, occupent ainsi régulièrement 
la présidence du Conseil et tiennent d’une main de fer le Sé-
nat de cette IIIe République parlementariste. « La République 
cassoulet, c’est celle des grands électeurs. Celle des idées non 
dogmatiques et humanistes. Celle des banquets, qui rassem-
blaient des radicaux de gauche comme de droite », décrit-il. 
Des courants qui ont fini par se séparer en 1972. « À partir du 
moment où Mitterrand a pris le pouvoir, la gauche cassoulet 
s’est peu à peu effacée. Au temps du numérique et des médias, 

elle n’existe plus. Aujourd’hui, on lui rend hommage, comme 
aux grands disparus et toujours avec un sourire nostalgique », 
s’exécute Stéphane Beaumont. 
L’expression est encore parfois entendue de la bouche des 
commentateurs de tous bords afin de désigner les Radi-
caux de gauche, incarnés depuis plus de deux décennies par 
Jean-Michel Baylet. Un label que celui-ci refuse catégori-
quement de porter. En septembre 2015, après que le terme 
fut employé par des journalistes de France Inter, le patron de 
la radicalement orientée "Dépêche du Midi", avait décidé de 
boycotter tout média jusqu’à nouvel ordre. L’historien Frédé-
ric Fogacci comprend son exaspération : « C’est aujourd’hui 
un abus de langage d’assimiler la gauche cassoulet aux seuls 
Radicaux de gauche, étant donné qu’ils partagent désormais 
leur place à table et leurs recettes avec le Parti socialiste. »

Philippe Salvador  
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Je m'appelle Anina et je suis Rom. Avant d'arriver en France, quand j'avais 7 ans, 

j'ai connu les squats, les camps où l’on entassait les Tziganes en Roumanie ou en 

Italie, les chambres miteuses. Quand je suis arrivée ici, j'ai dormi dans un camion, 

je n'ai pas toujours mangé à ma faim. J'ai même dû faire la manche dans la rue 

pour survivre et j'en ai gardé la trace d'une humiliation indélébile. Mais je voudrais 

aussi vous raconter une autre vérité. J'ai appris le français, puis j'ai obtenu mon 

baccalauréat, série scientifique, avec mention. J’ai intégré l’université de la 

Sorbonne pour y obtenir un diplôme d’avocate. Quand on a traversé ce que j'ai 

traversé, c'est qu'on a la rage de réussir. De prendre une revanche sur la vie. Les 

Roms ne sont pas seulement des personnes qui font la manche, des voleurs de 

poules. C'est une communauté qui a une culture, une histoire. Il ne faut pas en 

avoir peur, il faut juste essayer de nous comprendre et de nous donner une chance. 

Je n'ai pas oublié d'où je viens et, à travers mon histoire, je voudrais que l'on 

comprenne qui nous sommes.

Anina, 29 ans, témoigne dans l’ouvrage "Je suis Tzigane et je le reste" 

de Frédéric Veille, paru chez City Éditions

«

»

C’EST L’HISTOIRE D’UNE ROM... 
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DJELEM, DJELEM. Il aura suffi 

d’une rumeur infondée à propos 

de prétendus enlèvements 

d’enfants pour provoquer, en mars 

dernier, une vague d’agressions 

violentes et racistes à l’encontre 

des Roms. Des drames 

qui illustrent tragiquement 

la situation particulièrement 

vulnérable de cette communauté 

telle qu’elle est décrite 

dans le rapport annuel 

de la Commission nationale 

des droits de l’homme 

sur le racisme en France. 

Pour démonter les préjugés 

et faire reculer la stigmatisation, 

le Journal Toulousain est allé 

rencontrer ceux dont on évite trop 

souvent le regard.

ROMS
stop à la discrimination ! 

L
a situation des Roms est 
préoccupante. Le mes-
sage d’alerte émane de 
la Commission nationale 
consultative des droits 

de l’Homme (CNCDH) qui vient 
de publier, le 23 avril dernier, son 
28e  rapport annuel sur la lutte 
contre le racisme, 
l’antisémitisme et la 
xénophobie. Avec un 
indice de tolérance au 
plus bas (37 sur une 
échelle de 100), la po-
pulation rom occupe la 
place peu enviable de 
«  minorité la plus dé-
testée en France ». Une 
situation due à la persistance de 
stéréotypes et d’une méconnais-
sance de leur histoire. « Beaucoup 
de personnes pensent que les Roms 

ont l’habitude de vivre en caravane 
et les confondent avec les gens du 
voyage. Or, c’est un peuple de tra-
dition sédentaire, majoritairement 
originaire de Bulgarie et de Rou-
manie. C’est en France qu’ils ont 
découvert les bidonvilles et appris 
à se contenter de logements aussi 

précaires. C’est une situa-
tion subie qui est perçue, 
à tort, comme un choix 
culturel », analyse Clotilde 
Bonnemason, chargée de 
mission au sein du collec-
tif Romeurope. 
Cette confusion entre-
tient également de fausses 
représentations sur la fa-

culté des Roms à s’intégrer. Ain-
si, près de la moitié des Français 
considère que leurs conditions 
d’existence dans les camps sont le 

fait de leur communautarisme et 
de leur refus de s’adapter. Au point 
que Manuel Valls, lorsqu’il était mi-
nistre de l’Intérieur, déclarait à leur 
propos qu’ils « ont des modes de vie 
extrêmement différents des nôtres 
et qui sont évidemment en confron-
tation ». Mais pour Tomaso Vitale, 
professeur de sociologie à Sciences 
Po Paris et coauteur du rapport de 
la CNCDH, cette prétendue incom-
patibilité est le fruit d’une histoire 
en trompe-l’œil  : «  Les gens qui 
voient une mendiante rom à un feu 
rouge ont l’impression qu’elle s’est 
toujours trouvée là. Ils ne se rendent 
pas compte que les populations 
changent. Il y a 40 ans par exemple, 
c’étaient des Roms bosniaques et 
musulmans qui fuyaient le régime 
yougoslave de Tito. Aujourd’hui, ils 
sont très bien insérés. Ils ont laissé 

« C’est en France 
qu’ils ont découvert 

les bidonvilles 
et appris à vivre 

dans des caravanes »

COMPRENDRE3



OMS : 
stop à la discrimination ! 

place à des groupes qui viennent de 
Roumanie et qui sont perçus comme 
étant de la même famille, alors que 
ce n’est pas le cas. »
Pour l’enseignant spécialiste des 
dynamiques du racisme et des poli-
tiques d’intégration, la romaphobie 
(attitude hostile à l’égard des Roms) 
est le fruit de plusieurs facteurs 
convergents. «  C’est la population 
la plus pauvre et donc la plus visible. 
La présence de familles entières 
dans les bidonvilles a fortement 
marqué les esprits. » Un phénomène 
de spectacularisation de la misère 
qui favorise la réactivation de pré-
jugés tenaces. « Le premier d’entre 
eux est celui du voleur d’enfants, 
dont on a connu de dramatiques 
conséquences en mars dernier. C’est 
un stéréotype sans fondements qui 
s’est construit au XVIIIe siècle et que 

l’on retrouve dans toute l’Europe », 
dénonce l’enseignant, qui souligne 
également l’influence du contexte 
économique. «  Certains groupes 
de la société française qui ont vu 
leur niveau de vie baisser se sont 
sentis menacés. 
La peur de perdre 
les ressources de 
l’État providence 
les pousse à consi-
dérer que les Roms 
ne méritent pas de 
rester en France. » 
Une position 
pourtant incom-
patible avec le droit, car les Roms, 
dont plus de 10 000 vivent dans des 
squats et des bidonvilles, sont des 
ressortissants européens.

« C’est 
la population 
la plus pauvre 
et la plus visible »

©
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Source : Rapport de 2018 de la CNCDH, chapitre "Hostilité envers les Roms".
Nicolas Belaubre 
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DE 
LA DÉBROUILLE 
à l’insertion

CAMPEMENT. Installées 

sur un terrain municipal 

conventionné, aux abords du lac 

de Sesquières, 11 familles roms 

attendent encore un logement 

pérenne. Pour y prétendre, 

elles doivent impérativement 

justifier d’un revenu fixe 

et donc travailler. Pour 

les accompagner dans cette voie, 

l’association Avec a été mandatée 

par la mairie de Toulouse.

« Je leur explique 
ce à quoi 

ils ont droit 
et leur précise 

également 
leurs devoirs »

I   
l est 10h30 quand Sarah Barrière gare sa voiture 
sur un parking en terre situé à proximité du lac 
de Sesquières. Pourtant bondé de véhicules, le lieu 
est calme. Elle se dirige vers le fond et franchit une 
butte poussiéreuse. Là, sur un espace caillouteux, 

sont posés une dizaine de mobil-homes en cercle.
« Bonjour », lance-t-elle à la volée. S’installe un court 
silence avant que plusieurs voix ne lui répondent. 
Samir sort de son habitat de fortune, imité par sa 
femme et deux de ses enfants. Du baraquement qui 
lui fait face, Adriana montre le bout de son nez par 
la porte. Puis Marius fait irruption de l’arrière d’une 
camionnette dans laquelle il est affairé à charger de 
la ferraille. Ici, Sarah Barrière connaît tout le monde 
puisque c’est elle — avec sa collègue Farida Aoulado-
mar — qui suit les 25 Roms encore présents dans ce 
campement. 
Via leur association Avec, elles accompagnent des 
personnes en situation de vulnérabilité pour facili-
ter l’accès aux droits communs  : emploi, formation, 
éducation, santé, habitat et culture. Depuis 2015, 
elles gèrent le camp du chemin du Pont Rupé, sous 
mandat de la mairie de Toulouse, dans le cadre d’un 
dispositif d’insertion par le travail et le logement. 
La plupart des 85 Roms présents à l’époque ont été 
hébergés, mais 11 familles restent encore sur place. 
« Pour prétendre à un logement social, il faut justifier 
d’un revenu fixe. Pour ces gens, ce n’est pas le cas », 
précise Sarah Barrière. 
Mais à peine a-t-elle entamé son explication que Ma-
rius l’interrompt d’un ton directif, une carte bleue et 
un papier à la main. «  Il faut que tu appelles tout de 

suite la Caf pour leur dire qu’ils ont 
payé sur un compte qui est fermé. 
Il faut leur donner le numéro du 
nouveau compte », s’écrit-il. Prise 
de cours, la coordinatrice de l’as-
sociation finit par lui répondre  : 
« Pourquoi tu ne vas pas toi-même 
à la Caf pour leur dire  ?  » Après 
quelques secondes de réflexion, il 
rétorque  : «  Ah oui  !  » et s’en re-
tourne au tri de sa ferraille. 
20 heures par semaine, Sarah Bar-
rière consacre l’essentiel de son 

temps à guider les 
Roms dont elle s’oc-
cupe vers l’autono-
mie, tant en termes 
financiers qu’admi-
nistratifs. « Je les aide 
à s’inscrire à Pôle em-
ploi, leur explique ce 
à quoi ils ont droit, et 
leur précise également 
leurs devoirs  », énu-
mère-t-elle, appuyant 
principalement sur 
l’importance de trou-

ver un travail. « Seul un emploi vous 
permettra d’accéder à un logement 
ou de débloquer des prestations so-
ciales. Sans cela, vous ne pourrez 
même pas percevoir le RSA. » Pour 

y prétendre, il est nécessaire qu’au 
moins un membre du foyer ait un 
contrat durable d’un minimum de 
15 heures par semaine. 
Mais l’acquisition des codes so-
ciaux qui lèveront les freins à cet 
emploi tant espéré reste difficile. 
«  Il faut leur expliquer les règles 
du vouvoiement par exemple, ou 
encore leur apprendre à accepter 
de subir un entretien d’embauche, 
et à le mener. Pour eux, c’est com-
pliqué  », constate Sarah Barrière. 
Sans compter l’apprentissage de la 
langue. « La plupart estiment qu’ils 
n’ont pas besoin de parler français 
pour balayer dans le métro ou faire 
des ménages  », observe-t-elle, 
précisant que, pour beaucoup, il 
s’agit d’une perte de temps  : «  Ils 
sont dans l’urgence permanente et 
ne perçoivent pas l’investissement 
à long terme. »
Alexandra, la femme de Samir, se 
débrouille en la matière et attend 
un rendez-vous important ven-
dredi prochain pour un travail. 
Dans le cadre du Plan local pour 
l’insertion et l’emploi (Plie), elle 
pourrait enfin décrocher le sé-
same qui permettrait à sa famille 
de prétendre à un logement. Car 

S’INSPIRER5



LOUIS BOURGOIS
> Il réalise actuellement une recherche doctorale 
sur les politiques locales ciblant les familles 
européennes précaires vivant en squats et 
bidonvilles. Il est membres de divers réseaux de 
recherche dont "Aux frontières du sans-abrisme", 
et le programme Margin. Il fait également partie du 
collectif Soif de connaissances.

LA TÊTE D’AMPOULE 

L’ACCÈS 
AUX DROITS,  
préalable 
à l’accompagnement 
social des Roms 
PRIORITÉ. Hébergement, scolarisation  

et emploi. Pour Louis Bourgois, chercheur  

au sein du laboratoire de sciences sociales 

Pacte, ces nécessités basiques  

sont un préalable à un accompagnement 

social de qualité.  

Après des années de politiques essentiellement tournées vers l’expul-
sion et le démantèlement des bidonvilles, les pouvoirs publics intègrent, 
depuis quelques années, une dimension sociale et un accompagnement 
individualisé dans leur approche de la question des Roms. « Il est très im-
portant d’impliquer les personnes concernées. Trop souvent, les dispositifs 
et réponses publiques sont élaborés sans prendre en compte la parole, le 
choix et les stratégies des premiers intéressés. Ce qui peut mener à une ina-
daptation des actions à leurs besoins », rappelle Louis Bourgois, chercheur 
au sein du laboratoire de sciences sociales Pacte.  
De plus, pour le sociologue, ces textes nationaux donnent de grandes 
orientations et ont une valeur incitative, mais sont peu contraignants. 
Alors, sur le terrain, où chaque collectivité développe ses propres solu-
tions, les situations sont très disparates. « Très schématiquement, il existe 
deux approches. Certains territoires mettent en place des dispositifs spé-
cifiques, tels que les villages d’insertion ou les sites d’hébergement tempo-
raires (voir page 7). Mais ces projets, conçus comme des sas vers d’autres 
alternatives pérennes, sont en général transitoires et dérogatoires au droit 
commun. D’autres élus privilégient l’accès direct au logement qui est alors 
considéré comme un préalable à l’insertion et non plus comme son aboutis-
sement », détaille le chercheur. 
« Cette dernière option est la plus intéressante même si elle peut être vue, à 
priori, comme plus compliquée et plus coûteuse à mettre en place. Elle per-
met de résoudre plus vite les problèmes de grande précarité et de diminuer 
rapidement les phénomènes de stigmatisation et de discrimination, qui sont 
de véritables freins à l’insertion », argumente Louis Bourgois, qui insiste 
sur l’importance d’inscrire cet accompagnement dans la durée. « Quand 
une famille est relogée, elle peut disparaître du radar des dispositifs d’aide 
spécifique. Or, pour conserver son domicile, il faut être solvable. Avec l’em-
ploi se joue la question des revenus, mais également celle des droits qui en 
découlent : sécurité sociale, Caisse d’allocations familiales (Caf), etc. » 
Pour le chercheur, si le logement est un enjeu primordial, l’éducation et 
l’accès au travail représentent deux autres aspects fondamentaux. « Il faut 
développer les dispositifs comme celui mis en place par le collectif #Ecole-
PourTous qui ont l’intérêt d’être animés par des jeunes, issus des bidonvilles 
et qui ont eux-mêmes subi le phénomène d’exclusion scolaire. Aujourd’hui, 
grâce à ce type de projet, les enfants de la deuxième ou troisième généra-
tion accèdent aux droits communs. À commencer par l’apprentissage de la 
langue », souligne le sociologue qui relève également les efforts de mé-
diation à mener pour favoriser l’accès à l’emploi. « Malgré le fait que les 
Roms soient reconnus pour leur qualité professionnelle dans certains mé-
tiers, leur mauvaise réputation reste un frein. Il faut sensibiliser et former 
les recruteurs et les travailleurs sociaux pour déconstruire les préjugés », 
conclut-il.
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les cachets de Samir, chanteur, ne suffisent pas. Un 
parcours semé d’embûches pour cette population, 
souvent illettrée. « Comment s’actualiser à Pôle emploi 
quand on n’a pas Internet, ou répondre à une annonce 
quand on ne sait pas lire ni écrire ? », interroge Sarah 
Barrière. 
D’où l’importance de les sensibiliser à la scolarisa-
tion des enfants. D’ailleurs, la coordinatrice de l’as-

sociation rappelle à 
Alexandra que sa fille 
vient d’avoir 3 ans  :  
«  Vous devez inscrire 
Stéfania à l’école d’ici 
la fin de l’année. C’est 
obligatoire ! » Mais l’in-
formation n’a que peu 
d’intérêt au premier 
abord. «  Je te le redi-

rai », lance alors Sarah Barrière pour s’assurer que la 
petite fille soit bien scolarisée, tout comme les cinq 
mineurs présents sur le camp. Quand ce sera le cas, 
sa sœur Cerasela, 16 ans, qui a dû arrêter son cur-
sus pour la garder, pourra reprendre une formation. 
« Pourquoi pas dans la coiffure », commente la jeune 
fille, assise sur le canapé familial, posé dehors, de-
vant le mobil-home. Ouvrant ainsi une perspective 
positive. «  C’est le but ultime de toute notre action 
auprès d’eux », conclut la coordinatrice de l’associa-
tion Avec.

« Seul un travail 
vous permettra 

d’accéder 
à un logement »

Nicolas Belaubre 

Séverine Sarrat 
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L’hébergement temporaire pour favoriser l’insertion 
sociale de la population rom. Telle est la voca-
tion du dispositif mis en place par la mairie 
de Toulouse, conjointement avec la préfec-
ture. Dans le cadre de la circulaire Valls 
de 2012 relative à l’anticipation et à l’ac-
compagnement des opérations d’éva-
cuation des campements illicites, 
ces dernières mènent des diagnos-
tics individualisés et proposent 
des solutions de relogement aux 
ressortissants européens, dont les 
Roms. 
Prenant le relais de la précédente 
mandature, la majorité municipale 
actuelle, en partenariat avec 13 bail-
leurs sociaux, met ainsi à disposi-
tion des Roms des appartements ou 
des maisons pour une période limitée. 
« Le temps pour eux de trouver un emploi 
stable et d’accéder à une autonomie qui leur 
permettra d’assurer eux-mêmes le règlement 
de leur loyer », explique Daniel Rougé, adjoint au 
maire de Toulouse, en charge des politiques de soli-
darité et des affaires sociales. Leur accompagnement 

étant réalisé par les associations France Horizon et 
Soliha, suite à un appel à projets.

Pour en bénéficier, les personnes prises en 
charge doivent s’engager à scolariser leurs 

enfants, à lancer activement une re-
cherche d’emploi, et à se «  maintenir 

en tranquillité » dans l’habitation. Un 
programme cité en exemple par la 
Délégation interministérielle à l’hé-
bergement et à l’accès au logement 
(Dihal). À ce jour, ce programme a 
permis de démanteler six campe-
ments illégaux. « Sur les 1 400 Roms 
recensés à Toulouse en 2014, nous 
avons hébergé 1 200 d’entre eux, 
dont 308 sont déjà sortis du dispo-

sitif et ont aujourd’hui un emploi et 
un logement durable », se targue l’élu. 

« La quasi-totalité de la population rom 
de Toulouse ayant été ainsi accompagnée, 

le processus va être élargi aux réfugiés  », 
précise Daniel Rougé.

LA SOLUTION DE LA SEMAINE 

UN DISPOSITIF 
D’INSERTION

sociale exemplaire

©
 D

R

Séverine Sarrat 

Une ou deux fois par semaine, 
depuis 2014, les bénévoles de l’as-
sociation Rencont’Roms Nous 
mettent en place des initiatives 
culturelles avec les familles qui 
vivent dans les caravanes du camp 
de la Flambère, dans le quartier 
Ancely, à Toulouse. Ateliers d’ini-
tiation, projets théâtre, organi-
sation de concerts ou tenue de 
conférences, chaque proposition 
de l’association poursuit le même 
but : « Favoriser l’inclusion et ame-
ner la population rom à participer 
à la vie culturelle, sociale et locale 
pour leur permettre de se sentir 
citoyens à part entière  », résume 
Nathanaël Vignaud, fondateur et 
coordinateur de la structure. « La 
culture est un droit reconnu. C’est 
aussi un excellent vecteur d’éduca-
tion et d’insertion », insiste-t-il. 
Rencont’Rom Nous en fait donc 
un outil de partage. « L’une de nos 
premières missions est de diffuser 
la culture tzigane. Entre autres, en 
proposant des ateliers de danse ou 
de cuisine à destination du grand 

public, animés par les Tziganes eux-mêmes. Pour nous, 
il est fondamental de leur confier des rôles valorisants et 
de les rendre ambassadeurs de leur propre culture », 
explique Nathanaël Vignaud. 
Pour favoriser toujours plus la rencontre et la 
mixité, l’association a même développé un 
projet de théâtre réunissant des jeunes du 
camp avec ceux d’Empalot, et de danse 
afro-brésilienne avec ceux de Bellefon-
taine. « C’est formidable. Au début, deux 
clans se sont formés. Ils ont eu du mal 
à se mélanger. Puis, au fur et à mesure 
des séances, leurs regards ont changé et 
ils ont fini par ne faire plus qu’un seul 
groupe », se félicite-t-il. L’an dernier, 
les comédiens en herbe ont pu monter 
et jouer, à deux reprises, une création 
originale intitulée "Les Chouettes". 
Partenaire de la campagne nationale 
"#École pour tous", l’association est éga-
lement engagée dans des questions de sco-
larisation et d’accompagnement professionnel. 
« Cinq jeunes issus du camp font leur service ci-
vique à nos côtés. Nous espérons même pouvoir em-
baucher l’un d’eux d’ici cet automne », lance le béné-
vole. 

VOUS ALLEZ EN ENTENDRE PARLER

RENCONT’ROM NOUS :
la culture comme trait d’union
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Nicolas Belaubre 
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Qwant, le moteur de recherche 
français, pourrait installer une 
partie de ses activités en Occita-
nie. Créé en 2013, ce "Google fran-
çais", qui défend une politique de 
neutralité et de respect de la vie 
privée, a prévu d’aménager, d’ici 
un an, un site technologique au-
tour du traitement des données 
en Occitanie. En effet, la pépite 
du numérique français est l’un des 
17  membres fondateurs de l’asso-
ciation Occitanie Data. Un groupe-
ment de sociétés spécialisées dans 
le domaine qui réunit, notamment 
Airbus, le Centre national d’études 
spatiales (Cnes) ou Météo France. 
Le premier pas du projet de Qwant 
en Occitanie consiste à ouvrir un 

espace de stockage numérique qui puisse accueillir 
une quantité croissante de données informatiques. Ce 
serveur aura pour vocation d’organiser des informa-
tions produites en Occitanie, de nature très diverse 
(santé, transports publics, météorologie, administra-
tion...) Il faudra ensuite les traiter et les rendre acces-
sibles. « Cet outil va permettre aux institutions d’ana-
lyser plus finement des situations et, ainsi, de prendre 
de véritables décisions. C’est aussi un moyen de protéger 
les citoyens. Ceux-ci auront accès à ces données sans 
être contraints de passer par les géants américains du 
numérique qui exploitent leurs informations person-
nelles », se félicite Éric Léandri, le fondateur de Qwant. 
Bien que le lieu de l’implantation définitive du centre 
ne soit pas encore acté, Toulouse et Montpellier se 
disputant cet honneur, le chef d’entreprise assure 
vouloir tout faire pour que le projet aboutisse. 

Qwant veut développer 
UN BIG DATA OCCITAN

MASSIF. Le moteur de recherche français Qwant va ouvrir un site technologique 

de traitement des données en Occitanie. Cette future plateforme dotée 

de supercalculateurs sera dédiée au stockage et à la gestion d’une quantité 

vertigineuse d’informations régionales. 

À LA LOUPE

Une vision confirmée par une autre 
avocate, maître Anne-Laure Cha-
zan, qui a traité quelques dossiers 
de Gilets jaunes. « Une 
chose est sûre, en ce 
moment, le parquet a 
souvent recours aux 
circonstances aggra-
vantes afin d’alourdir 
les peines. Et il y a ré-
gulièrement des abus. 
Même si l’on peut mettre en doute la 
qualification d’un objet en arme  — 
j’ai notamment eu le cas d’un pa-

rapluie — la sanction de base 
encourue reste la même », pré-
cise-t-elle. 
Samedi après samedi, la pré-
fecture de Haute-Garonne fait 
systématiquement état, dans 
ses bilans des manifestations, 
d’interpellations pour port 
d’armes pouvant donner lieu à 
des gardes à vue, sans donner 
plus de détails sur leur nature. 
Contactée à ce sujet, l’admi-
nistration s’est contentée pour 
l’heure de rappeler la loi : « Une 
arme par destination est tout 
objet conçu pour tuer ou bles-
ser. Tout autre objet susceptible 
de présenter un danger pour 
les personnes est assimilé à une 
arme dès lors qu’il est utilisé ou 
destiné, par celui qui en est por-
teur, à tuer, blesser ou mena-
cer », nous confirme-t-elle. 

Une définition large qui permettrait aux autori-
tés, selon certains, de durcir ses mesures et de res-
treindre les libertés. « On peut se demander s’il y a des 
consignes, mais l’on constate une multiplication des ar-
restations préventives. Dans le cadre d’une manifesta-
tion, beaucoup d’objets deviennent des armes, bien qu’ils 
ne le soient pas dans le droit commun. Cela pose ques-
tion juridiquement », souligne Claire Dujadin, avocate 
membre de la France Insoumise, qui se rappelle avoir 
défendu un individu interpellé pour avoir ramassé un 
palet de lacrymogène lancé par la police lors de la mo-
bilisation contre la loi travail.

« On constate 
une multiplication 
des arrestations 
préventives »

PANOPLIE. Chaque semaine depuis 

le début du mouvement des Gilets 

jaunes, des manifestants sont interpellés 

et parfois mis en garde à vue 

pour port d’armes. Le JT a voulu avoir 

des précisions sur cette qualification, 

souvent appliquée à des objets 

à priori banals.

Figure emblématique des Gilets jaunes à Toulouse, 
Odile Maurin, présidente de l’association Handi-So-
cial, sera jugée le 16 mai pour «  violences envers des 
personnes dépositaires de l’autorité publique avec usage 
et menace d’une arme ». Une procédure devenue or-
dinaire depuis le début du mouvement. Ce qui l’est 
moins, c’est la nature de l’arme en question. En l’oc-
currence, un fauteuil roulant, dont l’activiste est ac-
cusée de s’être servie pour faire tomber sciemment un 
policier. Si elle reconnaît la chute d’un représentant 
des forces de l’ordre, Odile Maurin dément la version 
des faits présentée et affirme que c’est un CRS qui a 
manœuvré le joystick de son fauteuil.  
Quoi qu’il en soit, cette qualification pénale d’un fauteuil 
roulant en tant qu’arme a de quoi étonner. Et donner du 
grain à moudre à ceux qui s’interrogent sur la multi-
plication des arrestations préventives, voire abusives. 
L’avocat d’Odile Maurin, lui, ne basera pas sa défense 
sur cette interprétation juridique. « Selon la jurispru-
dence, n’importe quel objet, même un animal, peut être 
considéré comme une arme par destination si l’intention 
de s’en servir est démontrée, ce qui n’est pas le cas pour 
ma cliente », rappelle maître Pascal Nakache. Pour ce 
dernier, ce n’est donc pas le fait d’associer un fauteuil 
roulant à une arme qui pose problème, mais « la volonté 
d’aggraver la qualification pénale de manière erronée ».  

GRAND ANGLE

L’ARSENAL HÉTÉROCLITE des Gilets jaunes
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« Rapportez-moi ! » À La Houblon-
nière, cave à bières du quartier 
Saint-Cyprien, Florian étiquette 
cette supplique depuis quelques 
jours sur de nombreuses réfé-
rences. 
Une manière de signaler à ses 
clients les bouteilles qu’ils pour-
ront lui retourner une fois vidées. 
«  Ce sera un petit surplus de tra-
vail pour nous, mais c’est néces-
saire  », affirme-t-il. «  La culture 
du tout jetable n’est plus tenable.  » 
Une vingtaine de distributeurs et 
autant de producteurs de bière et 
de vin de la région vont ainsi jouer 
le jeu de la consigne, pendant trois 
mois, dans le cadre d’une expéri-
mentation lancée par l’association 
Consign’Up. 

« Cela va nous permettre d’évaluer le taux de retour, la 
logistique, le coût ou encore l’impact environnemental 
d’un tel projet », explique Marion Lembrez, fondatrice 
de l’association. « Nous espérons collecter 10 000 bou-
teilles, qui seront ensuite nettoyées dans une station 
de lavage à Bordeaux en vue de leur réemploi », pour-
suit-elle. L’objectif, à terme, est l’ouverture d’une sta-
tion de lavage sur le territoire et la récupération, d’ici 
trois ans, de quelque 700 000 bouteilles produites et 
consommées localement. 
Voilà qui sonnerait le glas d’une aberration écologique : 
casser des bouteilles en parfait état dont les morceaux, 
lavés puis chauffés à 1 500°, servent à fabriquer… de 
nouvelles bouteilles  ! Mais le chemin est encore long. 
« Il faudrait normaliser les bouteilles », explique Marion 
Lembrez. « Il existe plus de 1 500 modèles différents, ce 
qui complique leur nettoyage à grande échelle.  » Mais 
cette dernière reste confiante : « Nous arrivons au bon 
moment, les gens sont prêts », affirme-t-elle.

LA BOUTEILLE CONSIGNÉE 
fait son retour à Toulouse
RÉEMPLOI. Délaissée en France depuis plus de 30 ans, la bouteille en verre 

consignée réapparaît ces jours-ci chez plusieurs commerçants toulousains. 

D’ici trois ans, ce sont 700 000 unités qui pourraient éviter la casse. 

ÇA BOUGE !

ver une légitimité auprès des rive-
rains », ont écrit les élus du groupe 
Génération.s, dont l’ancien maire 
socialiste fait partie. 
Ces derniers alertent la 
commission d’enquête 
sur les risques de dés-
tabiliser les commerces 
du centre-ville, de ren-
forcer la non-mixité 
sociale dans le quartier ou de nuire 
à l’identité urbaine toulousaine. Es-
timant qu’«  un autre Teso est pos-
sible  », les conseillers municipaux 

écologistes ont également émis un 
avis défavorable sur le projet. Ils lui 
reprochent notamment de ne pas 
suffisamment prendre en compte 
les enjeux climatiques et énergé-
tiques.
Jean-Luc Moudenc a, lui aussi, 
apporté sa contribution, portant 
principalement sur sa volonté de 
veiller au dimensionnement de 
l’offre commerciale. Le maire de 
Toulouse, qui a pourtant récem-
ment concédé « des faiblesses dans 
certaines concertations  », n’a pas 
attendu les conclusions de l’en-
quête pour annoncer son souhait 
de délivrer le permis de construire 
de la Tour Occitanie, élément em-
blématique du projet. « Nous sen-
tons bien que tout est joué d’avance. 
Il faut savoir que la présidente de la 
commission d’enquête Teso est la 
même que lors du plan local d’ur-

banisme (PLU) de 2016. C’est elle qui avait alors entéri-
né l’idée d’une tour sur le terrain de l’ancien tri postal et 
même recommandé la hauteur de 150 mètres », souligne 
Richard Mebaoudj. Dans l’attente de la réponse du tri-
bunal sur son recours contre la première modification 
simplifiée du PLU de Toulouse qui exonérait la Compa-
gnie de Phalsbourg (promoteur immobilier de la Tour 
Occitanie) de ses obligations en termes de logement 
social dans le futur immeuble, l’association Non au 
gratte-ciel de Toulouse prévoit déjà un audit du futur 
permis de construire, ainsi qu’un recours en annulation 
de ce dernier éventuellement suivi d’un référé en sus-
pension de travaux.

« Nous sentons bien 
que tout est joué 
d’avance »

BLOC. L’enquête publique, 

dont les conclusions sont attendues 

à la fin du mois, aura au moins permis 

à l’opposition d’acter officiellement 

son rejet du projet Teso. Le gigantesque 

réaménagement du quartier de la gare 

Matabiau sera, à coup sûr, un enjeu 

majeur des prochaines municipales.

Alors que la commission chargée de l’enquête publique 
sur le projet de réaménagement du quartier Matabiau 
qui s’est achevée le 30 avril dernier, devrait rendre ses 
conclusions d’ici la fin du mois, le suspense n’est pas 
vraiment de mise du côté de ses opposants. « La com-
mission d’enquête publique n’est que consultative et nous 
doutons très fortement qu’elle émette un avis défavorable. 
Nous espérons simplement qu’elle retienne quelques-
unes des réserves qui ont été avancées  », résume Ri-
chard Mebaoudj, porte-parole de l’association Non au 
gratte-ciel de Toulouse. En ce moment même, ladite 
commission ne doit en effet pas manquer de travail, car 
les contributions ont été nombreuses. Plusieurs asso-
ciations de quartier ou de défense de l’environnement 
ont profité de la procédure pour pointer du doigt cer-
tains éléments précis du projet, comme la création d’un 
nouvel axe routier risquant d’augmenter la circulation 
et la pollution dans le secteur, ou l’insuffisance de sta-
tionnement vélo dans le périmètre la Tour Occitanie.  
Au niveau politique, l’enquête publique a aussi été l’oc-
casion pour l’opposition d’acter clairement son rejet 
du projet, pourtant initié en 2009 sous la mandature 
de Pierre Cohen. « Nous regrettons que le programme 
Teso, pourtant utile à Toulouse, ait été dénaturé de ses 
ambitions originelles. La majorité actuelle a sauté bien 
des étapes de dialogue qui auraient permis de trou-

ET MAINTENANT ?

Teso : L’OPPOSITION SE CRISTALLISE
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POLITIQUE11

mouvement aux prochaines municipales toulousaines  », 
en déduit Pierre Castéras, le référent d’En marche en 
Haute-Garonne. «  En sortant de l’ambiguïté, il apporte 
une  clarification très utile au débat public. Désormais, 
nous savons qui soutient qui. » On peut donc s’attendre 
à ce qu’il n’y ait pas de liste commune entre LREM et Les 
Républicains. Les instances nationales se réservent tou-
tefois encore la possibilité de changer la donne, comme 
le laisse entendre à demi-mot Stanislas Guerini, le nou-
veau délégué général de LREM, interrogé par "L’Opinion". 
D’après France 3 Occitanie, ce dernier et le maire de Tou-
louse doivent se rencontrer le 20 mai prochain.

C’est la non-déclaration qui fait le plus de 
bruit en ce moment dans le Landerneau po-
litique toulousain. Celle du soutien de Jean-
Luc Moudenc à la liste LR de François-Xavier 
Bellamy pour les Européennes. Bien qu’ab-
sent au meeting toulousain de ce dernier 
le 2 mai, le maire «  lui a fait savoir qu’il lui 
apportait son appui », écrivait "L’Opinion" le 
7 mai. Une information que n’a pas démen-
tie l’intéressé et que viennent corroborer les 
propos d’Édouard Philippe ce 13 mai dans le 
Figaro. 
Le Premier ministre est déçu que des maires 
dits Macron-compatibles, dont celui de Tou-
louse, ne se rallient pas à la liste Renaissance 
de LREM : « En politique, on fait des choix et 
on les assume. Pour certains d’entre eux, je 
sais que des considérations locales ont joué un 
rôle important dans cette décision. Je regrette 
leur choix, mais ça ne m’empêche pas de leur 
conserver des liens d’amitié et, à vrai dire, de 
continuer à penser que leurs convictions sont 
très proches de celles de la majorité que je di-
rige. »   Une façon de ne pas complètement 
fermer la porte à  Jean-Luc Moudenc... qui 
préfère ne pas s’exprimer sur le sujet  : « Je crois très 
sincèrement que, par ces temps politiques très chahutés, 
les Toulousains attendent de moi que je consacre toute 
mon attention à la ville sans trop me disperser  », in-
dique l’édile au JT, précisant qu’il est particulièrement 
sollicité, notamment par la presse hexagonale. 
Son bulletin de vote aux Européennes intéresse aussi 
tout particulièrement l’équipe locale de LREM. En ef-
fet, lorsqu’il était délégué général du parti, Christophe 
Castaner avait suggéré qu’il pourrait aider les maires 
sortants « qui ont bien fait leur travail, quelle que soit 
l’origine de leur engagement », en citant l’édile toulou-
sain et en fixant notamment pour préalable un soutien 
de la liste LREM aux Européennes. « Jean-Luc Moudenc 
ne pourra donc pas prétendre à l’investiture de notre 

C’EST ARRIVÉ PRÈS DE CHEZ VOUS

Jean-Luc Moudenc  
JOUE AVEC LES NERFS DE LREM 
BILLARD. En soutenant, sans se mouiller, la liste LR aux Européennes, Jean-Luc Moudenc 

déçoit les caciques de la Macronie et soulage les référents locaux de LREM.

À l’approche du scrutin, les têtes de listes pour les élections européennes se succèdent à Toulouse. 
Ce samedi 11 mai, c’était au tour de Ian Brossat, candidat du parti communiste, de tenir un meeting à 
la salle Mermoz, en présence du secrétaire général Fabien Roussel et des représentants locaux Ma-
rie-Pierre Vieu et Pierre Lacaze. Face à une assemblée de 1 200 personnes, selon les organisateurs, la 
tête de liste a réitéré son ambition de créer la surprise le 26 mai et de repositionner son parti sur le 
devant de la scène politique.

Philippe Salvador 

 
Européennes : 

en meeting à Toulouse, 
Ian Brossat annonce 

LE RETOUR DU PCF

EN ABRÉGÉ 

Européennes : 
Un Benoît HAMON 

COMBATIF au Bikini 

Fondateur du mouvement Génération.s 

et tête de liste du Printemps européen 

en France, Benoît Hamon organisait 

jeudi 9 mai une agora baptisée "Fête 

de l’Europe libre" au Bikini. Un événement 

festif lors duquel il a rappelé ses priorités.

À deux semaines du scrutin européen, la campagne du 
leader de Génération.s bat son plein. Avec plusieurs 
de ses colistiers, Benoît Hamon s’est notamment ren-
du ce jeudi 9 mai au sein de la Fonderie Gillet à Albi, 
reprise en scop par ses salariés, et sur la commune de 
Salsigne dans l’Aude, victime de la pollution à l’arse-
nic de la mine d’or voisine. Le soir, c’est à Toulouse, au 
Bikini, qu’il accueillait ses soutiens locaux au premier 
rang desquels figuraient Pierre Cohen, Isabelle Hardy 
et Christophe Lubac. 400  à 500  personnes étaient 
présentes pour écouter les différents candidats de la 
liste Printemps européen et poser leur question, après 
une introduction en musique par Mouss et Hakim, du 
collectif Motivés.
Remonté contre le CSA, qui ne lui accorde que 4 mi-
nutes 23 secondes de temps de parole contre 55 mi-
nutes à LREM « qui a moins de députés sortants », Benoît 
Hamon a dénoncé un « déni de démocratie », ironisant 
sur la possibilité de voir « Mme Loiseau chanter ou réci-
ter des poèmes », en l’absence de programme annoncé. 
Accompagné de plusieurs membres de sa liste, dont 
le député sortant Guillaume Balas et la numéro 2, Sa-
rah Soilihi, ancienne porte-parole de la France Insou-
mise, Benoît Hamon a ensuite détaillé les axes forts de 
son programme, « préparé pendant un an et demi avec 
d’autres partis européens ». « Notre projet est le seul qui 
est déjà européen, défendu de la même manière en Po-
logne, au Danemark, au Portugal ou en Grèce », affirme 
l’ex-candidat à la présidentielle. 
À propos d’environnement, le candidat a insisté sur 
les 500 milliards d’euros de son Green New Deal 
«  issus d’investisseurs privés via un système d’obliga-
tions vertes  » pour assurer la transition écologique. 
Conscient de l’enjeu du 26 mai, il sait que s’il n’obte-
nait pas de député européen, «  cela signifierait que 
ses idées ne seront pas structurantes pour la gauche ». 
En cinquième position sur la liste, le Toulousain Salah 
Amokrane veut, lui, faire prendre conscience qu’il n’y a 
« qu’au niveau européen qu’on peut réglé de nombreux 
points, comme celui de l’environnement ou la question 
des migrants ». « Cette Europe-là n’est pas celle que l’on 
souhaite, mais il y a des choses possibles. Nous espérons 
former un groupe pour peser », conclut cette figure as-
sociative locale.

Paul Périé 
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Jeux
CONCOURS

Gagnez l’un  

de ces cadeaux  

en envoyant  

un mail à : redaction 

@lejournaltoulousain.fr

Mettre en objet :  

Jeux concours

*Dans la limite des stocks 

diponibles

"L’amour 
est aveugle"

Accordeur surdoué, le jeune 
Brodie Moncur, employé 
d’un fabricant de pianos 
à Édimbourg, accepte un 
poste dans la filiale pari-
sienne. Mais sa rencontre 
avec John Kilbarron, le 
"Liszt irlandais", et la maî-
tresse de ce dernier, la so-
prano russe Lika Blum, dont 
il tombe fou amoureux, va 
changer inéluctablement 
le cours de son existence. 
Devenu indispensable au 
pianiste, il le suit de Paris 
à Saint-Pétersbourg, où sa 
liaison clandestine avec Lika 
est éventée par Malachi, le 
frère maléfique de Kilbar-
ron.

"Je ne cours 
plus qu’après 

mes rêves"

Je m’appelle Louane, j’ai 
18 ans. Ma vie est facile, enfin, 
je l’ai cru. Jusqu’au jour où… 
Je m’appelle Laurene, j’ai 
39 ans. J’ai cherché le bon-
heur et, en même temps, 
je l’ai fui dès qu’il s’appro-
chait. Jusqu’au jour où... 
Je m’appelle Louise, j’ai 
77 ans. Mon existence d’une 
parfaite tranquillité m’a 
comblée. Jusqu’au jour où... 
Nous ne nous connaissions 
pas. Rien ne laissait prévoir 
l’aventure que nous allions 
partager. 

LIVRE

LIVRE

ADDICTIF. Du 15 au 26 mai, la troupe de théâtre parisienne 49 701 

jouera "Les trois mousquetaires" dans les rues de Toulouse. Librement 

adapté et découpé en six saisons, le roman d’Alexandre Dumas 

se transforme en une série très prenante.

mesures de sécurité renforcées, ont considérablement 
restreint le nombre des emplacements disponibles. »
L’aventure de ces jeunes femmes a démarré en 2012 
au Studio-théâtre d’Asnières, où une dizaine de co-
médiens se sont regroupés autour de leur projet fou 
de « réarmer les mousquetaires ». Elles ont adapté le ro-
man de Dumas en six spectacles, soit six saisons, elles-
mêmes découpées en plusieurs parties. Générique, 
narrateur, résumé 
des épisodes pré-
cédents... La troupe 
reprend joyeusement 
les codes de la télé-
vision pour retenir 
l’attention  : « C’est 
comme lorsque l’on 
est chez soi, devant 
une série  : quand ça 
s’arrête, on a immédiatement envie de regarder la suite ! 
Nos "Trois mousquetaires", c’est l’équivalent de "Games 
of Thrones" » s’amuse Clara Hédouin. Les spectateurs 
les plus accrocs pourront même assister à deux repré-
sentations, de plus de neuf heures chacune, de l’inté-
gralité de l’œuvre, une première pour le collectif théâ-
tral. Bien sûr, il s’adresse à un large public : « Nous nous 
inspirons de la forme la plus populaire de la littérature 
du XIXe siècle. Celle des romans de gare, des feuilletons 

diffusés au plus grand nombre dans 
des journaux à un sou », confirme la 
coadaptatrice. 
On repérera aussi quelques réfé-
rences aux sketches des Monty 
Pythons ou aux westerns de Sergio 
Leone. « Les deux tiers du texte sont 
d’Alexandre Dumas. Nous avons 
rajouté des scènes pour faciliter la 
compréhension du public, préciser 
des passages historiques ou faire des 
rapprochements avec l’actualité du 
moment », explique Jade Herbulot. 
C’est ainsi que le cardinal Richelieu, 
ministre omnipotent, s’exprime tel 
Manuel Valls lorsqu’il occupait la 
place Beauveau,  que la chaîne du 
roi, TV13, diffuse un journal télé-
visé très politiquement orienté, 
ou que  les mousquetaires se re-
trouvent au guichet de Pôle emploi 
pour quémander leur solde. En ces 
temps perturbés, leur  « Un pour 
tous, tous pour un »  sonne comme 
un parfait slogan.

D’Artagnan, Athos, Porthos et Ara-
mis sans capes ni épées, mais aussi 
débraillés, violents, et amoraux que 
dans l’œuvre d’Alexandre Dumas. 
Cette version contemporaine des 
"Trois mousquetaires" est propo-
sée  par le théâtre Sorano de Tou-
louse et L’Usine, le centre national 
des arts de la rue et de l’espace 
public de Tournefeuille. Du 15 au 
26 mai, elle investira des lieux pu-
blics et de patrimoine de la Ville 
rose, comme les cours de l’hôtel 
d’Assézat, des Beaux-arts ou des 
Abattoirs. « Nous nous adaptons 
en  utilisant toutes les possibilités 
offertes par l’architecture des bâ-
timents ou du mobilier urbain qui 
nous entoure »,  commence  Clara 
Hédouin, une des deux metteuses 
en scène de ce spectacle hors-
normes. « Et nous ne maîtrisons 
pas tous les paramètres », ajoute la 
seconde, Jade Herbulot. « La conco-
mitance des dates de représentations 
avec celles de la Nuit des musées et 
du scrutin européen, ainsi que les 

SORTIR

LES TROIS MOUSQUETAIRES, 
la série à ne pas rater 

« Nos "Trois 
mousquetaires", 
c’est l’équivalent 
de "Games 
of Thrones" »

"Les Trois mousquetaires, la série", par 

le collectif 49 701, du 15 au 26 mai 2019 à 

Toulouse. Information et réservation sur

 theatre-sorano.fr

LES TROIS MOUSQUETAIRES 
inspirent les auteurs
Le célèbre roman d’Alexandre Dumas a fait l’objet de multiples adaptations et pas-
tiches, littéraires, théâtraux, ou en bandes dessinées. Le site Internet pastichesdu-
mas.com en recense plus d’une centaine. D’Artagnan a surtout inspiré le monde du 
cinéma et de la télévision, qui lui a consacré au moins quarante œuvres.

©
 D

R

Philippe Salvador 
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Vos ANNONCES LÉGALES dans votre hebdo
annonceslegales@lejournaltoulousain.fr

Tarif de Publication : L’annonce légale est facturée en fonction du nombre de lignes publiées selon les normes fixées par l’arrêté ministériel du 21 décembre 2012 
relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales. La version consolidée du 1er janvier 2018, fixe le prix de la ligne à 4.16€ HT 

pour le département de la Haute-Garonne.

ANNONCES LÉGALES

MARCHÉ PUBLIC

>  Descript ion de l’opérat ion soum ise à enquête

Le projet  Toulouse Aérospace Express – Connexion de la ligne B (TAE-CLB)  com porte la créat ion d’une t roisièm e ligne de m ét ro, longue de près de 27 kilom èt res, interconnectée à une desserte de  l’aéroport  de Blagnac et  de 
la zone aéroportuaire (Ligne Aéroport  Express) , qui const itue l’opérat ion dénom m ée « Toulouse Aérospace Express » (TAE)  et  une connexion à la ligne B du m ét ro, d’une longueur de 2,7 kilom èt res, située sur les com m unes 
de Ram onville-Saint-Agne et  de Labège, qui const itue l’opérat ion dénom m ée « Connexion ligne B » (CLB) .

Les liens ét roits ent re ces deux opérat ions ont  conduit  à organiser une seule enquête publique, m ais donnant  lieu à deux déclarat ions d’ut ilité publique dist inctes, pour chacun des deux volets précités, à savoir :
-  pour l’opérat ion « TAE » :  la déclarat ion d’ut ilité publique de l’opérat ion ;  la m ise en com pat ibilité des plans locaux d’urbanism e (PLU)  applicables pour les com m unes de  Blagnac, Colom iers, Toulouse et  Labège et  du plan 

local d’urbanism e intercom m unal de l’habitat  (PLUI -H)  de Toulouse Mét ropole ;  la déterm inat ion des parcelles à déclarer cessibles ;
-  pour l’opérat ion « CLB » :  la déclarat ion d’ut ilité publique de l’opérat ion ;  la m ise en com pat ibilité des PLU des com m unes de Labège et  Ram onville-Saint-Agne (pour cet te dernière, du PLU actuellem ent  en vigueur et  de 

celui en cours de révision)  ;  la déterm inat ion des parcelles à déclarer cessibles.

L’étude d’im pact  de ce projet  vaut  égalem ent   évaluat ion environnem entale de la m ise en com pat ibilité des docum ents d’urbanism e précités.

>  Autorités responsables du projet

La réalisat ion de cet te opérat ion relève de la com pétence du syndicat  m ixte des t ransports en com m un de l'agglom érat ion toulousaine – Tisséo Collect ivités, 7 esplanade Com pans Caffarelli-  BP 11120-  31011 Toulouse 
cedex 6 – Tel : 05 67 22 80 80, qui en a confié la conduite opérationnelle par mandat à la société de la mobilité de l'agglomération toulousaine, Tisséo Ingénierie, société publique locale sise 21 boulevard de la Marquette  
BP 10416-  31004 Toulouse Cedex 6  -  Tél. :  05 61 14 48 50 . www.t isseo- ingenier ie.fr, auprès de laquelle toute inform at ion peut  êt re dem andée.

 Objets de l’enquête

L’enquête publique unique com prend les objets suivants :

-  pour l’opérat ion « TAE » :  la déclarat ion d’ut ilité publique de l’opérat ion de créat ion d’une t roisièm e ligne de m ét ro, longue de près de 27 kilom èt res, interconnectée à une desserte de l’aéroport  de Blagnac et  de la 
zone aéroportuaire (Ligne Aéroport  Express)  ;  la m ise en com pat ibilité des plans locaux d’urbanism e (PLU) , d’une part  de Toulouse Mét ropole applicables aux com m unes de Blagnac, Colom iers et  Toulouse et  du plan local 
d’urbanism e intercom m unal de l’habitat  (PLUI -H)  de Toulouse Mét ropole en cours d’approbat ion, d’aut re part  de celui de la com m une de Labège ;  la déterm inat ion des parcelles à déclarer cessibles. L’étude d’im pact  de ce 
projet  vaut  égalem ent  évaluat ion environnem entale de la m ise en com pat ibilité de ces docum ents d’urbanism e ;

-  pour l’opérat ion « CLB » :  la déclarat ion d’ut ilité publique de l’opérat ion ;  la m ise en com pat ibilité des PLU des com m unes de Labège et  Ram onville-Saint-Agne (pour cet te dernière, du PLU actuellem ent  en vigueur et  
de celui en cours de révision)  ;  la déterm inat ion des parcelles à déclarer cessibles. L’étude d’im pact  de ce projet  vaut  égalem ent  évaluat ion environnem entale de la m ise en com pat ibilité de ces docum ents d’urbanism e.

 Évaluation environnementale, avis de l’autorité environnementale, des collectivités intéressées et de leurs groupements

La m ission régionale d’autor ité environnem entale, les collect ivités intéressées et  leurs groupem ents ont  été invités à rendre un avis sur le dossier d’enquête incluant  l’étude d’im pact  réalisée sur le projet  TAE – CLB et  
sur la m ise en com pat ibilité des docum ents d’urbanism e précités.

Les avis de l’autor ité environnem entale, des collect ivités terr itor iales intéressées et  de leurs groupem ents ou l’inform at ion relat ive à l’absence d’observat ions ém ises par ces derniers sont  insérés au dossier d’enquête 
unique et  publiés sur le site internet  des services de l’État  en Haute-Garonne à l’adresse suivante :  www.haute-garonne.gouv.fr / Publicat ions/ Projet  Toulouse Aerospace Express

 Durée de l’enquête

L’enquête se déroulera pendant  43 jours ent iers et  consécut ifs, du jeudi 6 juin au jeudi 18 juillet  2019 inclus.

 Lieu et siège de l’enquête

L’enquête est  ouverte dans les com m unes de Blagnac, Colom iers, Labège, Ram onville-Saint-Agne et  Toulouse.

Le siège du syndicat  m ixte des t ransports en com m un de l'agglom érat ion toulousaine-Tisséo Collect ivités, 7, esplanade Com pans-Caffarelli,  BP 11120, 31011 Toulouse Cedex 6 est  désigné siège de l’enquête.

Composition de la commission d’enquête désignée par le tribunal administratif de Toulouse

Président  :  Monsieur Bernard DORVAL,
-  Mem bres de la com m ission :  Messieurs Élie LUBI ATTO et  Michel BUSQUERE.

Lieux, jours et heures où le public pourra consulter le dossier d’enquête

> Dans les administrations suivantes :

Le dossier d’enquête unique restera déposé sur support  papier pendant  toute la durée de l’enquête dans les adm inist rat ions suivantes :
-  au siège du syndicat  m ixte des t ransports en com m un de l'agglom érat ion toulousaine-Tisséo Collect ivités, à l’adresse précitée,
-  à la m air ie de Blagnac, 1 place des arts à Blagnac,
-  à la m aire de Colom iers, 1 place Alex-Raym ond à Colom iers,
-  à la m air ie de Labège, rue de la croix rose à Labège
-  à la m aire de Ram onville-Saint-Agne, place Charles de Gaulle à Ram onville Saint-Agne,
-  au siège de Toulouse Mét ropole, 6 rue René Leduc, à Toulouse
-  au siège du Sicoval, 65 rue du Chêne Vert , à Labège
-  à la Maison de la Citoyenneté Cent re, 5 rue Paul Mériel à Toulouse,
-  à la Maison de la Citoyenneté Rive Gauche, 20 place Jean-Diebold, à Toulouse
-  à la Maison de la Citoyenneté Nord, 4 place du m arché aux cochons à Toulouse
-  à la Maison de la Citoyenneté Est , 8 bis avenue du Parc à Toulouse,
-  à la Maison de la Citoyenneté Sud-Est , Site Niel, 81 rue Saint  Roch à Toulouse

Une version dém atérialisée du dossier d’enquête sera, par ailleurs, m ise gratuitem ent  à la disposit ion du public au siège de Tisséo Collect ivités depuis un poste inform at ique en libre accès.

Chacun pourra en prendre connaissance aux jours et  heures habituels d'ouverture des adm inist rat ions précitées.

> Sur le site internet :  www.haute-garonne.gouv.fr / Publicat ions/ Projet  Toulouse Aerospace Express

Toute personne pourra, sur sa dem ande et  à ses frais, obtenir com m unicat ion, auprès de la préfecture de la Haute-Garonne, direct ion de la citoyenneté et  de la légalité 1, place Saint-Ét ienne 31038 Toulouse cedex 9, 
du dossier d'enquête publique dès la publicat ion de l'avis d'ouverture d’enquête et  pendant  toute la durée de celle-ci.

  Modalités selon lesquelles le public pourra présenter ses observations et propositions

> Consigner ses observations et propositions sur les registres d’enquête
Pendant  toute la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observat ions et  proposit ions sur l’un des regist res d’enquête ouverts à cet  effet  aux jours et  heures habituels d'ouverture des sièges des adm inist rat ions 

publiques listées ci-dessus.

> Consigner ses observations et propositions sur le registre dématérialisé mis à disposition à l’adresse suivante : www.haute-garonne.gouv.fr / Publicat ions/ Projet  Toulouse Aerospace Express

>  S’adresser par courr ier  postal ou élect ronique à la  com m ission d’enquête

Les observat ions du public pourront , par ailleurs, êt re adressées, pendant  la m êm e période, à Monsieur Bernard DORVAL, président  de la com m ission d’enquête :
-  soit par courrier postal : au siège de l’enquête publique à l’adresse suivante :  Tisséo Collect ivités, 7, esplanade Com pans-Caffarelli,  BP 11120, 31011 Toulouse Cedex 6 en inscrivant  sur l'enveloppe la m ent ion sui-

vante « Enquête TAE-CLB– À l'at tent ion du président  de la com m ission d’enquête ». Ne seront  pr is en com pte que les courr iers reçus au siège de l’enquête pendant  la durée de l’enquête, le cachet  de la poste faisant  foi.
-  soit par courrier électronique en se rendant sur le site internet suivant : www.haute-garonne.gouv.fr / Publicat ions/ Projet  Toulouse Aerospace Express

PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE

TOULOUSE AÉROSPACE EXPRESS – CONNEXION LIGNE (TAE-CLB)

        du 6  juin au 1 8  juillet  2 0 1 9       
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Les observat ions et  proposit ions du public t ransm ises par voie postale ainsi que les observat ions écrites rem ises à la com m ission d’enquête seront  annexées, dans les m eilleurs délais possibles, au regist re déposé au syndicat  
m ixte des t ransports en com m un de l'agglom érat ion toulousaine Tisséo-Collect ivités, siège de l’enquête et  publiées sur le site internet  suivant  :

www.haute-garonne.gouv.fr / Publicat ions/ Projet  Toulouse Aerospace Express 

>  Rencontrer  la  com m ission d’enquête en douze lieux différents

Le public est  invité à rencont rer les m em bres de la com m ission d'enquête lors de ses t reize perm anences suivantes :

Au siège de Tisséo-Collectivités :
-  le jeudi 6 juin 2019 de 9h00 à 12h00

 À la mairie de Colomiers :
-  le jeudi 6 juin 2019 de 14h00 à 17h00

 À la mairie de Labège :
-  le sam edi 22 juin 2019 de 9h00 à 12h00

 Au siège de Toulouse Métropole :
-  le m ercredi 26 juin 2019 de 9h00 à 12h00

 À la Maison de la Citoyenneté Sud-Est :
-  le m ercredi 26 juin 2019 de 14h00 à 17h00

 À la Maison de la Citoyenneté Nord :
-  le m ercredi 3 juillet  2019 de 9h00 à 12h00

 À la mairie de Blagnac :
-  le m ercredi 3 juillet  2019 de 14h00 à 17h00

 À la Maison de la Citoyenneté Centre :
-  le lundi 8 juillet  2019 de 9h00 à 12h00

 À la Maison de la Citoyenneté Est :
-  le lundi 8 juillet  2019 de 14h00 à 17h00

 Au siège du Sicoval :
-  le lundi 15 juillet  2019 de 9h00 à 12h00

 À la mairie de Ramonville Saint-Agne :
-  le lundi 15 juillet  2019 de 14h00 à 17h00

 À la Maison de la Citoyenneté Rive Gauche :
-  le jeudi 18 juillet  2019 de 9h00 à 12h00

Au siège de Tisséo-Collectivités :
-  le jeudi 18 juillet  2019 de 14h00 à 17h00

Les observat ions et  proposit ions du public sont  com m unicables aux frais de la personne qui en fait  la dem ande pendant  toute la durée de l'enquête.

>  Les observat ions et  proposit ions du public t ransm ises par voie postale ainsi que les observat ions écrites rem ises à la com m ission d’enquête seront  annexées, dans les m eilleurs délais possibles, au regist re déposé à Tisséo 
Collect ivités, siège de l’enquête et  publiées sur le site internet  suivant  :  www.haute-garonne.gouv.fr / Publicat ions/ Projet  Toulouse Aerospace Express

  Information et obligations des propriétaires

En vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers intéressés, soit l'avis d'ouverture de l'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique, soit l'arrêté de cessibilité, soit l'ordonnance 
d'expropriat ion.

Le propriétaire et  l'usufruit ier sont  tenus d'appeler et  de faire connaît re à l'expropriant , les ferm iers, locataires, ceux qui ont  des droits d'em phytéose, d'habitat ion ou d'usage et  ceux qui peuvent  réclam er des servitudes.

Les intéressés aut res que ceux m ent ionnés aux art icles L.311-1 et  L.311-2 seront  en dem eure de faire valoir  leurs droits par publicité collect ive et  tenus de se faire connaît re à l'expropriant  à défaut  de quoi ils seront  déchus 
de tous droits à l' indem nité.

 Durée et lieux où le public pourra consulter le rapport et les conclusions de la commission d’enquête

Une copie du rapport  et  des conclusions de la com m ission d’enquête restera déposée, pendant  un an à com pter de la date de clôture de l’enquête, à la préfecture de la Haute-Garonne, au siège de Tisséo Collect ivités, de 
Toulouse Mét ropole et  du SI COVAL, aux m air ies de Blagnac, de Colom iers, de Labège, de Ram onville-Saint-Agne, à la m aison de la citoyenneté Sud-Est , à la m aison de la citoyenneté Nord, à la m aison de la citoyenneté cent re, 
à la m aison de la citoyenneté Est  et  à la m aison de citoyenneté Rive Gauche de Toulouse, où le public pourra en prendre connaissance.

Les personnes intéressées pourront , à leur frais, obtenir com m unicat ion du rapport  et  des conclusions en s’adressant  au préfet  de la Haute-Garonne – Direct ion de la citoyenneté et  de la légalité –– 1 place Saint-Ét ienne – 
31038 Toulouse cedex 9.

Enfin, le rapport et les conclusions de la commission d’enquête pourront être consultés sur le site internet : www.haute-garonne.gouv.fr / Publicat ions/ Projet  Toulouse Aerospace Express

 Décisions susceptibles d’être adoptées à l’issue de l’enquête

À l’issue de l’enquête,:
-  Toulouse Mét ropole rendra un avis sur le dossier de m ise en com pat ibilité des plans locaux d’urbanism e de Toulouse Mét ropole applicables pour les com m unes de Blagnac, de Colom iers et  de Toulouse et  du plan local d’ur-

banism e intercom m unal tenant  lieu de program m e local de l’habitat , en cours d’approbat ion, le rapport  et  les conclusions de la com m ission d’enquête ainsi que le procès-verbal de la réunion d’exam en conjoint . Si le conseil 
m ét ropolitain ne s’est  pas prononcé dans le délai de deux m ois, son avis sera réputé favorable ;

-  les com m unes de Labège et  de Ram onville-Saint-Agne, rendront  un avis, chacune pour ce qui la concerne, sur le dossier de m ise en com pat ibilité du plan local d’urbanism e (PLU)  applicable pour leur com m une respect ive. 
S’agissant  de la com m une de Ram onville-Saint-Agne, sont  concernés le PLU en vigueur et  celui en cours de révision. En out re, seront  joints le rapport  et  les conclusions de la com m ission d’enquête ainsi que le procès-verbal 
de la réunion d’exam en conjoint . Si les conseils m unicipaux ne se sont  pas prononcés dans le délai de deux m ois, leur avis sera réputé favorable.

Par la suite, il reviendra à l’assem blée délibérante de Tisséo Collect ivités de se prononcer, par une déclarat ion de projet , sur l' intérêt  général du projet  TAE-CLB.

Enfin, le préfet de la Haute-Garonne se prononcera, par arrêtés :
-  Pour l’opérat ion « TAE » :   *  sur l’ut ilité publique de l’opérat ion et  la m ise en com pat ibilité des docum ents d’urbanism e listés à la rubrique « Descript ion de l’opérat ion soum ise à enquête » ci-dessus  
   *  sur la cessibilité des parcelles dont  il est  projeté l’acquisit ion par voie am iable ou par voie d’expropriat ion

-  Pour l’opérat ion « CLB » :   *  sur l’ut ilité publique de l’opérat ion et  la m ise en com pat ibilité des docum ents d’urbanism e listés à la rubrique « Descript ion de l’opérat ion soum ise à enquête » ci-dessus
   *  sur la cessibilité des parcelles dont  il est  projeté l’acquisit ion par voie am iable ou par voie d’expropriat ion

Le présent  avis se subst itue à celui relat if au m êm e objet  en date du 17 avril 2019.

Toulouse, le 30 avril 2019
Signé, pour le préfet et par délégation, le secrétaire général, Jean-François COLOMBET 

CONSTITUTIONS

Avis de constitution 

Avis est  donné de la const itut ion d’une 
Société présentant  les caractér ist iques 
suivantes :

FORME :  Société civile im m obilière
DENOMI NATI ON :  SCI AHQUATRE
SI EGE SOCI AL :  73 rue du Cagire, 

31100 TOULOUSE
OBJET :  Acquisit ion, const ruct ion et  pro-

priété de tous biens im m obiliers, à usage 
d’habitat ion, professionnel, com m ercial 
ou indust r iel, la m ise en valeur, l’adm i-
nist rat ion, la gest ion et  l’exploitat ion, 
par bail,  locat ion ou aut rem ent  de tous 
immeubles ainsi acquis ou édifiés, dont 
elle aura la propriété ou la jouissance, 
la pr ise de tous intérêts et  part icipat ions 
dans toutes les sociétés, la dom iciliat ion 
commerciale et/ou fiscale d’entreprises et 
part iculiers

DUREE :  99 ans
CAPI TAL :  Quat re euros divisés en 

quat re parts de un euro chacune
APPORTS EN NUMERAI RE :  quat re euros
GERANCE :  Monsieur TRANTOUL Frédé-

r ic, né le 9 octobre 1972 à TOULOUSE, de 
nat ionalité française, dem eurant  à TOU-
LOUSE 31300, 5 Rue Marie-Louise Dis-
sart , Appartem ent  A11

CESSI ON DE PARTS :
Les parts sociales sont  librem ent  ces-

sibles entre associés et au profit des 
conjoints, ascendants ou descendants des 
associés, m êm e si le conjoint , ascendant  
ou descendant  cessionnaire n’est  pas as-
socié.

Elles ne peuvent  êt re cédées à des t iers 
non associés aut res que le conjoint , les 
ascendants ou descendants du cédant  
qu’avec le consentem ent  de la m ajorité 
des associés représentant  au m oins les 
t rois quarts des parts sociales.

I MMATRI CULATI ON :  RCS de TOULOUSE

                                          Pour avis
La gérance

Par acte sous seing pr ivé en date du 
04/ 05/ 2019, il a été const itué une SAS 
présentant  les caractér ist iques suivantes:

Forme : Société par actions simplifiée (à 
associé unique)

Dénom inat ion :  AMSA
Siège:  53 rue Devic, 31400 Toulouse
Objet  :  négoce de voitures et  véhicules 

autom obiles légers
Durée :  99 ans 
Capital :  3 000 euros divisés en 300 

act ions toutes ent ièrem ent  souscrites et  
libérées

Adm ission aux assem blées et  droit  de 
vote :  tout  act ionnaire a le droit  de part i-
ciper aux décisions collectives sur justifi-
cat ion de son ident ité et  de l’inscr ipt ion en 
com pte de ses act ions. Une act ion donne 
droit  à une voix.

Agrém ent  des cessions :  les cessions à 
des t iers sont  soum ises à l’agrém ent  pré-
alable donné par la collect ivité des act ion-
naires à la m ajorité de 60% .

Président  pour une durée illim itée :  
Monsieur Sacha Marcassus dom icilié 26 
avenue du Louron, 31770 Colom iers.

I m m atr iculat ion au RCS de Toulouse 

Suivant  un acte ssp en date du 
27/ 04/ 2019, il a été const itué une SASU

Dénomination :
STG TELECOM FINER
Siège social : 1 Bis Rue Lino Ventura 

31380 GARI DECH
Capital : 500 €
Activités principales : installat ion de 

fibre optique pose de cable reseau instal-
lat ion cable antenne et  parabole satellite 
coaliale cable r j45 r j10 im port  export  de 
produits stratifieur en materiaux compo-
sites

Durée : 99 ans
Président : M. KWASI BA GLAI NEL 

MI QUEL 1 Bis Rue Lino Ventura 31380 
GARI DECH

Cession d’actions : SOUMI SE A AGRE-
MENT

I m m atr iculat ion au RCS de TOULOUSE 

Avis de constitution 

DENOMI NATI ON :  ENERGIA
FORME : Société par actions simplifiée
SI EGE SOCI AL :  5 Esplanade Com pans 

Caffarelli CS57130 Bât . A 31071 TOU-
LOUSE cedex 7

OBJET :  Vente et  installat ion, d’iso-
lat ion, de pom pe à chaleur, ballon ther-
m odynam ique et  aut res équipem ents de 
l’habitat .

DUREE :  99 ans
CAPI TAL SOCI AL VARI ABLE :  1000.00 

euros m inim um .
PRESI DENT :  M. AZEMA Laurent , de-

m eurant  160 route du faubourg Bonnefoy 
31500 TOULOUSE.

AGREMENT :  Toutes les cessions d’ac-
t ions à des t iers seront  soum ises à l’agré-
m ent  des act ionnaires. Sous résèrve des 
disposit ions légales, les act ionnnaires dis-
posent  d’autant  de voix qu’ils possèdent  
ou représente d’act ions.

I m m atr iculat ion au RCS de TOULOUSE.

Le Président

Par Assp du 9.5.2019, il a été const itué 
une SAS dénom m ée :  AZUL PISCINES 
& SPAS.  Capital :  1 000€. Siège :  1000 
route de Spéhis, 31800 Villeneuve de Ri-
vière. Objet  :  Com m ercialisat ion de pis-
cines, spas sous quelques form es et  m a-
tér iaux que ce soit  ainsi que tous produits 
liés à cet te act ivité. Durée :  99 ans. Pré-
sident  :  Mr TALAZAC Thierry, 1000 route 
de Spéhis, 31800 Villeneuve de Rivière, 
pour une durée indéterm inée. Adm ission 
aux assem blées et  droit  de vote :  Chaque 
associé a le droit  de part iciper aux déci-
sions collect ives. Chaque act ion donne 
droit  à une voix. Le droit  de vote at taché 
aux act ions est  proport ionnel au capital 
qu’elles représentent . Transm ission des 
act ions :  Cessions libres ent re associés et  
soum ises à l’agrément  préalable du Pré-
sident  de la société envers les t iers. I m -
m at r iculat ion au RCS de Toulouse 

AVI S DE CONSTI TUTI ON
Form e :  SAS Dénom inat ion :  VITEA Ca-

pital :  5000 €  Siège social :  3 rue Miram ar 
31200 Toulouse Objet  :  Assistance aux 
personnes âgées ou aux aut res personnes 
qui ont  besoin d’une aide personnelle à 
leur dom icile. Durée :   99 ans Adm ission  
aux  assem blées  et   droit    de   vote  :  
Tout  act ionnaire est  convoqué aux assem -
blées. Chaque act ion donne droit  à une 
voix. Clause rest reignant  la libre cession 
des act ions :  Toute cession d’act ion au 
profit d’un tiers non associé est soumise à 
l’agrém ent  de la collect ivité des associés. 
Président  :  MOLL Nathalie, dem eurant  3 
rue Miram ar 31200 Toulouse

I m m atr iculat ion :  RCS de Toulouse 

Duivant  un acte ssp en date du 
20/ 04/ 2019, il a été const itué une SCI  à 
capital variable

Dénom inat ion :
SCI 2522
Siège social :  20 Route Des Varennes 

31290 MAUREMONT
Capital :  Min :  400 €, Souscrit  :  400 €, 

Max :  2000000 €
Act ivités pr incipales :  acquisit ion, dé-

tent ion et  adm inist rat ion d’im m eubles
Durée :  99 ans
Gérant  :  M. AUBEY Claude 20 Route Des 

Varennes 31290 MAUREMONT
Cession de parts sociales :  Libre ent re 

associés et  conjoints, agrém ent  dans les 
aut res cas.

I m m atr iculat ion au RCS de TOULOUSE 

Suivant  un acte ssp en date du 
09/ 05/ 2019, il a été const itué une SCI

Dénomination : SCI PAULINE
Siège social : 8 Rue Hubert  Monloup 

31200 TOULOUSE
Capital : 1000 €
Activités principales : acquisit ion, ad-

m inist rat ion et  locat ions de biens im m o-
biliers divers

Durée : 99 ans
Gérant : Mm e PORTA Aline 6 Allée Du 

Niger 31000 TOULOUSE
Cession de parts sociales : Librem ent  

cessible ent re les associés
I m m atr iculat ion au RCS de TOULOUSE 

Par acte SSP du 09 m ai 2019 il a été 
const itué une EURL dénom m ée :

BRF 31
Siège social :  97 CHEMI N DE LA PE-

TI NGUE, 31330 LARRA
Capital :  1 600 €
Objet  social :  Tous t ravaux de pla-

co-plât re, cloison sèche (placostyl)  et  ou 
cloisons alvéolaires (sans ossature) , pla-
fond suspendu, doublage, joint  de placo, 
isolat ion m ur et  plafond phonique et / ou 
therm ique, t ravaux am énagem ent  inté-
r ieur, com m erce de m atériel, de produits 
et  accessoires liés à l’act ivité. En act ivi-
té secondaire :  plafond décorat if,  cloison 
am ovible, chape sol sèche (placosol)

Gérant  :  BRUNO PEREI RA FERNANDES, 
97 CHEMI N DE LA PETI NGUE, 31330 LAR-
RA

Durée :  99 ANS ans à com pter de son 
im m atr iculat ion au RCS de Toulouse 

Aux term es d’un acte SSP, en date du 
10/ 05/ 2019, à VAUX, il a été const itué 
une société présentant  les caractér is-
t iques suivantes :  Form e :  Sasu. Dénom i-
nat ion :  MINDSTREAM,  Siège :  Rue du 
Château 31540 VAUX. Objet  :  le conseil 
aux ent reprises et  le conseil en vue de 
la création, l’incubation, le financement, 
l’invest issem ent  et  l’accélérat ion d’ent re-
pr ises. Durée :  99 ans à com pter du jour 
de l’im m atr iculat ion au Rcs de Toulouse. 
Capital :  2000 €, apport  en num éraire. 
Président  :  GOLDZAK Georges , dem eu-
rant  :  6, rue Colet te 31130 BALMA. Ad-
m ission aux assemblées :  tout  associé 
peut  part iciper aux assem blées. Chaque 
act ion donne droit  à une voix.  Cession 
et  t ransm ission des act ions :  Les act ions 
sont  librem ent  cessibles ent re associés;  
droit  de préem pt ion et  agrém ent  dans les 
conditions fixées dans les statuts. 



15 Annonces légales 

SELARL FI RMAS MAMY 
SI CARD DELBOUYS

Avocats
2 6 6  avenue de Grande- Bretagne 

3 1 3 0 0  TOULOUSE
Tél. : 0 5 .6 2 .4 7 .6 4 .6 4

LEADER I MMO
Société par actions simplifiée
au capita l de 8 0 0  0 0 0  euros 

1  chem in de Pichanelle
3 1 3 2 0  VI EI LLE TOULOUSE

 Avis de const itut ion

Aux term es d’un acte sous signature 
pr ivée en date à TOULOUSE 9 m ai 2019, il 
a été const itué une société présentant  les 
caractér ist iques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénom inat ion :  LEADER I MMO
Siège :  1 chem in de Pichanelle -  31320 

VI EI LLE TOULOUSE 
Durée :  99 ans à com pter de son im m a-

t r iculat ion au RCS
Capital :  800 000 euros
Objet  :  Gest ion et  acquisit ion d’en-

sem bles im m obiliers ;  pr ise de part ici-
pat ion dans les sociétés – prestat ion de 
services aux filiales

Exercice du droit  de vote :  Tout  associé 
peut  part iciper aux décisions collect ives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cr ipt ion en com pte de ses act ions au jour 
de la décision collect ive.

Sous réserve des disposit ions légales, 
chaque act ion donne droit  à une voix, quel 
que soit  le nom bre d’act ions qu’il possède.

I naliénabilité des act ions :  Les act ions 
sont  inaliénables pendant  une durée de 
10 ans à com pter de l’im m atr iculat ion de 
la société au RCS.

Agrém ent  :  Les cessions d’act ions au 
profit d’associés ou de tiers sont soumises 
à l’agrém ent  de la collect ivité des asso-
ciés. 

Président  :  
M. Serge ESPI GAT dem eurant  1 chem in 

de Pichanelle – 31320 VI EI LLE TOULOUSE
Directeur général :  
Mm e Laurence FALETTI  épouse DOS 

SANTOS dem eurant  1 chem in de la May-
r ine – 31320 AUZEVI LLE TOLOSANE

La société sera im m atr iculée au RCS de 
TOULOUSE.

                                           Pour avis,

Avis de const itut ion 

Suivant  acte sous seing pr ivé en date du 
2 Mai 2019, il a été const itué une Société 
présentant  les caractér ist iques suivantes :

RAI SON SOCI ALE :  GOYA
FORME :  Société Civile I m m obilière
CAPI TAL SOCI AL :  Mille (1 000)  Euros 

en num éraires divisé en m ille (1 000)  
parts de un (1)  Euro chacune

DUREE :  99 ans
SI EGE SOCI AL :  Lieudit  la Sicarde -  

31540 MOURVI LLES HAUTES
OBJET SOCI AL :  -L’acquisit ion par voie 

d’achat  ou d’apport , la propriété, la m ise 
en valeur, la t ransform at ion, la const ruc-
t ion, l’am énagem ent , l’adm inist rat ion et  
la locat ion de tous biens et  droits im m o-
biliers, de tous biens et  droits pouvant  
const ituer l’accessoire, l’annexe ou le 
com plém ent  des biens et  droits im m obi-
liers en quest ion, le tout  dans le but  de 
faciliter l’organisat ion et  la t ransm ission 
du pat r im oine fam ilial

-  La m ise à disposit ion des biens im m o-
biliers, propriété de la SCI, au profit de 
tous les associés

GERANCE :  Monsieur Hugo CANOVAS
Né le 18 Décem bre 1987 à COURCOU-

RONNES (91080)
De nat ionalité française
Dem eurant  Lieudit  la Sicarde – 31540 

MOURVI LLES HAUTES
La société sera im m atr iculée au regist re 

du com m erce et  des sociétés de TOU-
LOUSE.

Pour Avis
Le représentant  légal

Marielle  VALMARY -  Avocat
6 1  allée du Com m inges 

3 1 7 7 0  COLOMI ERS

Avis de const itut ion 

I l a été const itué, une Société par Ac-
tions Simplifiée présentant les caractéris-
t iques suivantes :

Dénom inat ion :  LOOP’I N
Siège :  74 rue Rosa Parks – 31520 RA-

MONVI LLE SAI NT AGNE
Durée :  99 ans à com pter de sa date 

d’im m atr iculat ion au RCS
Capital :  10.000 €, divisé en 1.000 ac-

t ions de 10 € chacune, const itué par des 
apports en num éraire

Objet  :  Concept ion, développem ent , 
vente, m aintenance et  service après-
vente de logiciels. Conseil et  form at ion.

Président  :  Laurent  COHEN dem eurant  
74 rue Rosa Parks – 31520 RAMOVI LLE 
SAI NT AGNE

Directeur Général :  Laurent  CERVI L-
LA dem eurant  5 clos de Labat  – 31570 
VALLESVI LLES

Transm ission des act ions :  Les act ions 
ne peuvent  êt re cédées qu’avec l’agré-
m ent  préalable de la collect ivité des asso-
ciés statuant  à la m ajorité des deux t iers 
des associés présents ou représentés.

Exercice du droit  de vote :  Chaque ac-
t ion donne droit  à une voix.

La société sera im m atr iculée au RCS de 
Toulouse.

Aux term es d’un acte sous seing pr ivé 
du 09/ 05/ 2019, il a été const itué une so-
ciété.

Form e jur idique :  SCI
Dénom inat ion :  LES LABARTHAI S
Siège :  35 Av François Lacham bre Apt .

B13 -  31120 Pinsaguel
Objet  :  Acquisit ion Adm inist rat ion, Lo-

cat ion d’im m eubles et  terrains
Capital :  2000 €
Gérant  :  ZAGHDOUDI  Houcine, 35 Av 

François Lacham bre Apt . B13 -  31120 
Pinsaguel.

Associés tenus indéfiniment des dettes : 
ZAGHDOUDI  Houcine et  ZAGHDOUDI  Me-
r iem  35 Av François Lacham bre Apt .B13 
-  31120 Pinsaguel

Cession de parts :  librem ent
Durée : 99 ans -  RCS TOULOUSE 

Par acte ssp en date du 29/ 04/ 2019, il 
a été const itué une SARL unipersonnelle

Dénom inat ion :
A+  ELECTRI CI TÉ MAI NTENANCE 

ENERGI E
Sigle :  A+
Nom  com m ercial :  A+
Enseigne :  A+  Elect r icité Maintenance 

Energie
Siège social :  27, Route De Salles 31390 

LAFI TTE VI GORDANE
Capital :  2600 €
Act ivités pr incipales :  t ravaux d’élect r i-

cité générale, m aintenances
Durée :  99 ans
Gérance :  M. ABDULLAHI  Shehu I  27 

Route De Salles 31390 LAFI TTE VI GOR-
DANE

I m m atr iculat ion au RCS de TOULOUSE

6 , place de l’Hôtel de Ville
3 2 6 0 0  L’I SLE JOURDAI N

Suivant  acte signé en date du 
30/ 04/ 2019 enregist ré au Service de la 
Publicité Foncière et  de l’Enregist rem ent  
de Toulouse 3 le 07/ 05/ 2019 Dossier 2019 
00025526 – Référence 3104P03 2019 A 
05653. Madam e Murielle  BARCET,  née 
le 25 décem bre 1959 à FI GEAC (46) , de-
m eurant  5 ter du Couget  31490 BRAX, 
im m atr iculée au répertoire sirène sous le 
num éro 827 537 077  

A CEDE A
La Société YOLAG,  Société par act ions 

simplifiées au capital de 1 000 €, ayant 
son siège social sis 1 Place de l’Eglise 
31490 BRAX im m atr iculée au RCS de 
TOULOUSE sous le num éro 850 259 771

le fonds de com m erce de « PI ZZERI A 
RESTAURATI ON TRADI TI ONNELLE » 

PRI X :
SOI XANTE CI NQ MI LLE (65.000 €uros) , 

se décom posant  :
Pour les élém ents incorporels :  
55.960 €uros
Pour les élém ents corporels :  
9.040 €uros
Prise de Possession :  30 avril 2019
Les opposit ions au paiem ent  du pr ix au 

Vendeur seront  reçues au siège du fonds 
cédé, dans les form es prescrites par l’ar-
t icle L 141-14 du Code de Com m erce, et  
pour la correspondance par Maît re An-
toine FI ORONI , Avocat  sis 6 place de l’hô-
tel de ville 32600 L’I SLE JOURDAI N

L’insert ion prescrite par la loi au BO-
DACC a été ordonnée en tem ps ut iles.

  9  avenue Parm ent ier
3 1 0 8 6  Toulouse

EasyMile 
Société par actions simplifiée au 

capital de 1 .6 1 8 .1 2 1 ,5 0  euros
Siège social : 8  rue des Trente- six  

ponts -  3 1 4 0 0  TOULOUSE
Transféré : 2 1  boulevard de la
Marquet te –  3 1 0 0 0  TOULOUSE
8 0 3  1 8 4  8 4 5  RCS TOULOUSE   

Aux term es du procès-verbal des dé-
cisions du Président  du 15 avril 2019, le 
siège social a été t ransféré du 8 rue des 
36 Ponts, 31400 Toulouse au 21 boule-
vard de la Marquet te, 31000 Toulouse, à 
com pter de cet te date. L’art icle 4 des sta-
tuts a été modifié en conséquence. 

Ment ion sera faite au RCS de TOU-
LOUSE. 

 Pour avis,

MDP QUALI TE
SARL au capital de 51.000 €
Siège social :
76 allées Jean Jaurès, 31000 Toulouse
439 226 861 RCS de Toulouse
L’AGE du 10/ 05/ 2019 a décidé de t rans-

férer le siège social de la société 12 rue 
Gabriel Péri, 31000 Toulouse, à com pter 
du 10/ 05/ 2019

Ment ion au RCS de Toulouse 

Form e :  SARL. Dénom inat ion :  ESR 
SMTS,  au capital de 1000 €. 809843733 
RCS Toulouse. L’AG Ext raordinaire du 
15/ 04/ 2019 a décidé de t ransférer le 
siège social de la société du 58BI S CHE-
MI N DU CHAPI TRE 31100 TOULOUSE au 
3BI S ALLEE CHARLES CROS 31770 COLO-
MIERS à compter du 15/04/2019. Modifi-
cat ions au RCS TOULOUSE 

CESSION FONDS 
DE COMMERCE

TRANSFERTS
DE SIÈGE

CPZE 
Société à responsabilité  lim itée

Au capita l de 3 3  1 0 0  euros
Siège social : 9 5  Chem in Estargues

3 1 3 7 0  RI EUMES
4 8 3  3 6 0  1 4 5  RCS TOULOUSE

 Avis de publicité

Aux term es de l’Assem blée Générale 
Ext raordinaire en date du 13 m ai 2019, 
il a été décidé de t ransférer à com pter du 
14 m ai 2019 le siège social à l’adresse 
suivante Chem in du Pépic, Aux Mondines 
-  32130 POMPI AC. L’art icle 4 des statuts a 
été modifié en conséquence.

Ainsi, la société qui est  im m atr icu-
lée au RCS de Toulouse sous le num éro 
483 360 145 fera l’objet  d’une nouvelle 
im m atr iculat ion au RCS d’Auch. 

Pour avis, et  m ent ion

MELTI NG K
SARL au capital de 3.000 €
Siège social :
182 chem in du Santou, 81580 Soual
491 767 331 RCS de Cast res
L’AGE du 03/ 05/ 2019 a décidé de t rans-

férer le siège social de la société 14 bis 
im passe René Couzinet , 31500 Toulouse, 
à com pter du 03/ 05/ 2019

Gérants :  M. FERRERO Yoan, dem eurant  
212 Avenue Saint  exupéry, 31400 Tou-
louse et  M. SAVOLDELLI  Rom ain, dem eu-
rant  10 rue Paul Bert , 31400 Toulouse

Radiat ion au RCS de Cast res et  réim m a-
t r iculat ion au RCS de Toulouse 

Alternat ive Elect r ique
SAS au capital de 2.000 €
Siège social :
19 chem in Lasserre, 31130 Flourens
799 426 994 RCS de Toulouse
L’AGE du 02/ 05/ 2019 a décidé de t rans-

férer le siège social de la société 14 rue 
du m oulin, 31150 Lespinasse, à com pter 
du 02/ 05/ 2019,

-  Nom m er en qualité de Directeur Gé-
néral Mm e GAUSSERAND Valér ie, de-
m eurant  3 allées Forain François Verdier, 
31000 Toulouse

Ment ion au RCS de Toulouse 

AXI BLE TECHNOLOGI ES
Société par Actions Simplifiée
Au Capital de 221.610 €
Siège social :  425 rue Jean Rostand – 

31670 LABEGE
494 459 407 RCS TOULOUSE
Le Président , par décision du 24 avril 

2019, a décidé de t ransférer le siège so-
cial à LYON (69003) , 20 boulevard Eugène 
Deruelle, Le Britannia.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Ment ion sera faite au RCS de LYON.

@EC AUDI T
Société à responsabilité  lim itée 

Au capita l de 5 2  2 3 0  euros
Siège social : 1 , place Mendès France 

I m m euble Le Dorval 
B 4 0 3  3 3 5  0 4 5  RCS TOULOUSE

 3 1 4 0 0  TOULOUSE

Avis de publicité 

Aux term es du procès-verbal de l’as-
sem blée générale en date du 21 dé-
cem bre 2017, les associés ont  pr is acte 
de la dém ission de Monsieur Roger VI A-
LAR-COMBES de ses fonct ions de gé-
rant  de la société @EC AUDI T, société 
à responsabilité lim itée au capital de        
51.230 euros, im m euble le Dorval, 1 
place Mendès-France, 31400 TOULOUSE, 
RCS TOULOUSE B 403 335 à effet  du 31 
décem bre 2017.

Monsieur Denis LESPRI T dem eure seul 
gérant .

                                          Pour avis 
La gérance

SAS SERVI COO
Société par actions simplifiée

 au capita l de 2 .5 0 0  €   
Siège : 3 1  Chem in du Boulodrom e 

3 1 2 0 0  TOULOUSE
8 3 1 6 6 9 9 7 3  RCS de TOULOUSE 

Par décision de l’AGE du 11/ 03/ 2019, il 
a été décidé de:

-  nom m er Président  M. KOUAME Niam -
key 31 chem in du boulodrom e 31200 
TOULOUSE en rem placem ent  de  N’DOYE 
KARI M dém issionnaire.Ment ion au RCS de 
TOULOUSE 

Dénom inat ion sociale :  Scopea -   
Form e  :  SARL Siège social :  31 rue Fabas, 
31200 Toulouse, Capital social :  15 000 € 
Num éro SI REN 813 904 133 00028 RCS 
Toulouse Par décision de L’Assem blée Gé-
nérale Ordinaire en date du 2 m ai 2019, il 
a été pr is acte de la nom inat ion de Mon-
sieur William  OLHASQUE, dem eurant  au 
23 avenue des Etats Unis 31200 Toulouse 
et  de Monsieur Jam es FRETEL, dem eurant  
au 7 rue Malaret , Bât im ent  H, 31000 Tou-
louse en qualité de nouveaux Co-Gérants, 
à com pter du 2 m ai 2019 pour une du-
rée 1 an, en rem placem ent  de Monsieur 
Vincent RUIZ, Gérant en fin de mandat.  

MODIFICATIONS
DIRIGEANT(S)

SARL
A VOTRE SANTE

1 0 0 , rue Achille  Viadieu
3 1 1 0 0  TOULOUSE

SARL au capita l de 2 .0 0 0 , 0 0  €
RCS Toulouse 5 1 9  9 8 2  4 7 4   

Aux term es de l’AGE du 30/ 04/ 2019, ont  
été nom m ées co-gérantes pour une durée 
illim itée avec effet  au 01/ 05/ 2019  :  Ma-
dam e Shim a MOJADDAM épouse VALBUZ-
ZI , dem eurant  89 bis avenue de Lom bez, 
31300 Toulouse, et  Madam e Shadan MO-
JADDAM, dem eurant  122 allée de Barce-
lone, Apt  21, 31000 Toulouse.

Monsieur Arm and DAYANI , co-gérant  
est  dém issionnaire au 30/ 04/ 2019.

Madam e Sosan SOLTANI , co-gérante 
est  m aintenue.

Pour avis, 
La Gérance

KAOUA 
Société par actions simplifiée 
Au capita l social de 1  0 0 0  €
Siège social : 9 9  Rue Gilet

3 1 7 7 0  COLOMI ERS
8 2 0  2 6 7  7 5 5  RCS TOULOUSE

 Modification du président

Par délibérat ion en date du 1er m ai 
2019,  il a été décidé la nom inat ion de 
Monsieur Fethi MABROUKA, dem eurant  6 
I m passe de Diane, 31100 TOULOUSE, en 
qualité de Président  de la société, à com p-
ter du 1er m ai 2019, pour une durée indé-
term inée, en rem placem ent  de Monsieur 
Rachid KAI D, dém issionnaire.

L’article 20 des statuts a été modifié en 
conséquence. 

Pour avis et  insert ion

C2 F
SAS au capital de 20.000 €
Siège social :
5 rue de la product ion, 31320 Casta-

net-Tolosan
808 522 130 RCS de Toulouse
L’AGO du 15/ 04/ 2019 a décidé de nom -

m er en qualité de Président  M. Mathieu 
lasserre, dem eurant  106 Rue du 4 Sep-
tem bre, 31290 , en rem placem ent  de M. 
Rocher Philippe.

Ment ion au RCS de Toulouse 

6 , place de l’Hôtel de Ville
3 2 6 0 0  L’I SLE JOURDAI N

Suivant  décision de l’associée unique 
de la société MANCO 2 ,  Société par ac-
tions simplifiée au capital de 1 €, dont le 
siège social est  8 rue d’Alem bert  -  31340 
VI LLEMUR SUR TARN, RCS TOULOUSE n°  
848 566 840, en date du 21 m ars 2019, 
il a été décidé d’augm enter le capital de 
1 € par ém ission de 748.603 act ions de 
1 €, ent ièrem ent  libérées, pour le porter 
de 1 € à 748.604 €. Les art icles 6 et  7 
des statuts ont été modifiés en consé-
quence. Suivant  cet te m êm e décision, il 
a été décidé la nom inat ion d’un com m is-
saire aux com ptes t itulaire :  la société 
Exelm ans Audit  Et  Conseil,  représentée 
par Monsieur Stéphane Dahan, dont  le 
siège social est  21 rue de Téhéran  à PA-
RI S (75008)  im m atr iculée au RCS PARI S  
n° 482 026 739.

Pour avis, la  présidence

6 , place de l’Hôtel de Ville
3 2 6 0 0  L’I SLE JOURDAI N

Suivant  décision de l’associée unique 
de la société SCHEHERAZADE,  Société 
par actions simplifiée au capital de 1 €, 
dont  le siège social est  8 rue d’Alem bert  
-31340 VI LLEMUR SUR TARN, RCS TOU-
LOUSE n°  848 388 682, en date du 21 
m ars 2019, il a été décidé d’augm enter le 
capital de 1 € par ém ission de 1 .467.521 
act ions de 1 €, ent ièrem ent  libérées, pour 
le porter de 1 € à 1.467.522 €. Les ar-
ticles 6 et 7 des statuts ont été modifiés 
en conséquence. Suivant  cet te m êm e 
décision, il a été décidé la nom inat ion 
d’un com m issaire aux com ptes t itulaire :  
la société Exelm ans Audit  Et  Conseil,  re-
présentée par Monsieur Stéphane Dahan, 
dont  le siège social est  21 rue de Téhéran  
à PARI S (75008)  im m atr iculée au RCS PA-
RI S  n° 482 026 739.

Pour avis, la  présidence

6 , place de l’Hôtel de Ville
3 2 6 0 0  L’I SLE JOURDAI N

Suivant  décision de l’associée unique 
de la société HVJ,  Société par act ions 
simplifiée au capital de 1.465.355 €, 
dont  le siège social est  8 rue d’Alem bert  
-31340 VI LLEMUR SUR TARN, RCS TOU-
LOUSE n°  814 981 130, en date du 21 
m ars 2019, il a été décidé d’augm enter 
le capital de 1.465.355 € par ém ission 
de 202.334 act ions de 1 €, ent ièrem ent  
libérées, pour le porter à 1.667.689 €, 
suivie d’une seconde augm entat ion de ca-
pital social de 102.150 euros par ém ission 
de 102.150 act ions de 1 € résultant  de 
l’exercice de BSA. La capital est  ainsi por-
té à 1.769.839  €. Les art icles 6 et  7 des 
statuts ont été modifiés en conséquence. 

Pour avis, la  présidence

MODIFICATIONS
STATUTAIRES

 
1 3 , im passe teynier

3 1 1 0 0  Toulouse

ENVI BUCHE
Société par actions simplifiée 
au capita l de 1 8 5  0 0 0  euros

Siège social : 7  rue de l’Ourm ède
EUROCENTRE

3 1 6 2 0  CASTELNAU D ESTRETEFONDS 
RCS TOULOUSE 7 5 0  4 6 7  7 8 9

Aux term es d’une décision en date du 
29/ 03/ 2019, l’associée unique a décidé 
d’étendre l’objet  social aux act ivités de 
« cam ion- restaurant  sédentaire, restau-
rat ion rapide sur place, sandwicherie, 
snack, boissons » et de modifier en consé-
quence l’art icle 2 des statuts.

POUR AVI S, le  Président . 

FEDERI CO DONATO Société à respon-
sabilité lim itée au capital de 1.000 euros 
porté à 244.000 euros Siège social :  19, 
Boulevard Jean Rivet  31700 BLAGNAC 
RCS TOULOUSE :  812 120 178    Par dé-
cision du 13 m ai 2019, l’associée unique 
a décidé à com pter de cet te m êm e date 
une augm entat ion du capital social de 243 
000 Euros par apports en num éraire. En 
conséquence, les art icle 6 et  7 des statuts 
ont été modifiés.

Pour avis -  La Gérance 

SAS SERVI COO
Société par actions simplifiée

 au capita l de 2 .5 0 0  €   
Siège : 3 1  Chem in du Boulodrom e 

3 1 2 0 0  TOULOUSE
8 3 1 6 6 9 9 7 3  RCS de TOULOUSE 

Par décision de l’AGE du 11/ 03/ 2019, il 
a été décidé de augm enter le capital social 
de 5.700 € par apport  en num éraire, le 
portant  ainsi à 8.200 €. Ment ion au RCS 
de TOULOUSE 

PRI CE DI SCOUNT3 1  
Société à responsabilité  lim itée

au capita l de 3 0 0  €
Siège social : 3 7  Grande Rue Saint  

Michel -  3 1 4 0 0  TOULOUSE
8 2 7  9 8 8  8 7 4  RCS TOULOUSE

 Avis de publicité

Aux term es du procès-verbal de l’as-
sem blée générale ext raordinaire du 28 
AVRI L 2019,  il résulte que :

L’assem blée générale ext raordinaire, 
statuant  conform ém ent  à l’art icle L 223-
42 du Code de com m erce, a décidé de ne 
pas dissoudre la Société.

Ment ion sera faite au RCS :  TOULOUSE 

Pour avis,

Avis

GP DI STRI BUTI ON
Société à responsabilité lim itée à asso-

cié unique
au capital de 10 000 euros
Siège social :  35 avenue de Gam eville
31650 SAI NT ORENS DE GAMEVI LLE
327 087 144 RCS TOULOUSE Par déci-

sion du 30 avril 2019, l’associée unique, 
statuant  en applicat ion de l’art icle L. 223-
42 du Code de com m erce, a décidé qu’il 
n’y avait  pas lieu à dissolut ion de la So-
ciété.

Pour avis, la  Gérance

BCM
Société civile de m oyens 
au capital de 3 201,43 euros
Siège social :  LA GEMBRI ERE, Chem in 

de LA REULE 31380 GRAGNAGUE
334 608 916 RCS TOULOUSE
L’Assem blée Générale Ext raordinaire 

réunie le 6/ 08/ 1992 a décidé la disso-
lut ion ant icipée de la Société à com pter 
du m êm e jour et  sa m ise en liquidat ion 
am iable sous le régim e convent ionnel. 
Elle a nom m é com m e liquidateur Mon-
sieur Jean MARTI NEL, dem eurant  9 rue 
Alexandre MONOURY 31250 REVEL, pour 
toute la durée de la liquidat ion, avec les 
pouvoirs les plus étendus tels que déter-
m inés par la loi et  les statuts pour procé-
der aux opérat ions de liquidat ion, réaliser 
l’act if,  acquit ter le passif, et  l’a autor isé 
à cont inuer les affaires en cours et  à en 
engager de nouvelles pour les besoins de 
la liquidat ion. Le siège de la liquidat ion 
est fixé LA GEMBRIERE, Chemin de LA 
REULE 31380 GRAGNAGUE. C’est  à cet te 
adresse que la correspondance devra êt re 
envoyée et  que les actes et  docum ents 
concernant  la liquidat ion devront  êt re 
notifiés. Les actes et pièces relatifs à la 
liquidat ion seront  déposés au Greffe du 
Tribunal de com m erce de TOULOUSE, en 
annexe au Regist re du com m erce et  des 
sociétés.  

Pour avis, le  Liquidateur

NON-DISSOLUTIONS

DISSOLUTIONS
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1 8  rue Alsace Lorraine
3 1 0 0 0  TOULOUSE

0 5  3 4  3 0  4 0  5 0

SKY’I N  LAB
Société par actions simplifiée
au capita l de 2 6 7  3 4 2  euros

ZA de l’Orm ière –  3 1 3 8 0
MONTASTRUC LA CONSEI LLERE

RCS TOULOUSE 8 1 8  0 6 7  8 1 1

Avis de rectification 

Rectificatif à l’annonce parue le 
18/04/2019 : Il fallait lire : Capital social : 
305 774,70 € et non 317 186 €.

6 , place de l’Hôtel de Ville
3 2 6 0 0  L’I SLE JOURDAI N

Rectificative à l’annonce du 25/04/2019 
concernant la société W YCA MEDI CAL, 
il est précisé que les fonctions du Direc-
teur Général, WYCA SAS représentée par 
Nicolas de Roquette, prennent fin en date 
du 22 janvier 2019. Mention sera faite au 
RCS de TOULOUSE.

Pour avis

Rectificatif à l’annonce parue dans Le 
Journal Toulousain N°835 du 18/04/2019, 
concernant l’Avis de cession du fonds li-
béral au profit de la SASU FRONTON 
CONDUI TE, N°843583832 RCS Toulouse, 
au capital de 1000 €, lire : acte enregis-
tré en date du 02/04/2019 et non du 
04/04/2019.

Pour avis, La Présidente. 

Annonces légales 

CHEMI N PUGI BET
SCCV au capital de 100 €
Siège social :
10 HAMEAU DES MURIERS, 31650 

Lauzerville
814 093 670 RCS de Toulouse
L’AGE du 30/04/2019 a décidé la disso-

lution de la société et sa mise en liqui-
dation amiable à compter du même jour, 
nommé en qualité de liquidateur M. HOL-
LINGER MICHEL, demeurant 10 HAMEAU 
DES MURIERS, 31650 Lauzerville, et fixé 
le siège de liquidation au siège social.

Modification au RCS de Toulouse 

SCP
Et ienne SALES DE GAUZY

&  Jacques W AI NER
Notaires Associés

1 6 8  Rue de la  République
3 1 2 9 0  VI LLEFRANCHE

DE LAURAGAI S

Société Civile
LES ARVERNES

Société Civile
Au capita l de 1 .0 0 0 ,0 0  €

1 1 8  Avenue de la  Fontasse 
3 1 2 9 0  Villefranche de Lauragais

RCS TOULOUSE 4 4 9  2 8 8  0 6 7
Société en liquidat ion

L’assemblée générale des associés en 
date du 29 mars 2019 a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur, l’a déchargé de son mandat et 
a prononcé la clôture de la liquidation de 
la société.

Les comptes de liquidation seront dépo-
sées au Greffe du Tribunal de Commerce 
de TOULOUSE. 

Pour avis et  m ent ion.

 PRESTI GE &  CI E 
Société à responsabilité  lim itée 

Société en liquidat ion 
au capita l de 5 0 0  euros  

Siège social : 8  rue baour lorm ian 
3 1 0 0 0  TOULOUSE  

7 9 2 0 4 0 1 6 4  RCS TOULOUSE

 Avis de publicité

Par décision du 30 avril 2019, l’associé 
unique statuant au vu du rapport du Li-
quidateur a :

-  approuvé les comptes de liquidation ;
-  donné quitus au Liquidateur Océane 

LEVY, demeurant 25 avenue d’Andromède 
– 31700 BLAGNAC et l’a déchargé de son 
mandat ;

-  prononcé la clôture des opérations de 
liquidation au 30 avril 2019

Les comptes de liquidation se-
ront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de TOULOUSE. 
Mention sera faite au RCS : TOULOUSE. 

Pour avis,

BCM
Société civile de moyens 
au capital de 3 201,43 euros
Siège social : LA GEMBRIERE, Chemin 

de LA REULE 31380 GRAGNAGUE 
334 608 916 RCS TOULOUSE 
L’Assemblée Générale réunie le 

6/08/1992 a approuvé le compte défini-
tif de liquidation, déchargé Monsieur Jean 
MARTINEL de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de TOULOUSE, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés.  

Pour avis, le  Liquidateur

CHEMI N PUGI BET
SCCV au capital de 100 €
Siège social :
10 HAMEAU DES MURIERS, 31650 

Lauzerville
814 093 670 RCS de Toulouse
L’AGE du 10/05/2019 a approuvé les 

comptes de liquidation, donné quitus 
au liquidateur, M. HOLLINGER MICHEL, 
demeurant 10 HAMEAU DES MURIERS, 
31650 Lauzerville pour sa gestion et l’a 
déchargé de son mandat, et constaté la 
clôture des opérations de liquidation à 
compter du même jour.

Les comptes de clôture seront déposés 
au greffe du tribunal de commerce de 
Toulouse.

Radiation au RCS de Toulouse 

DI XI T MEDI A SASU
 au capita l de 1 0 0 0  euros

 siège social : 2 9 , chem in du Carrelot  
3 1 1 0 0  à Toulouse

 8 0 4  1 1 9  5 6 8  R.C.S TOULOUSE 

Par décision de l’associé unique en 
date du 09 avril 2019, statuant au vu 
du rapport du liquidateur, a approuvé les 
comptes définitifs de liquidation, donné 
quitus de sa gestion et déchargé de son 
mandat, Madame Valérie PORTARRIEU, 
liquidateur, et constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter de ce 
même jour.

Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de commerce de 
Toulouse.

LIQUIDATIONS

EURL Toujours Plus Collect ivités au 
capital de 4000€. Siège social: 15 rue du 
Tchad C34 31300 Toulouse. RCS Toulouse: 
792810418. Par décision du 15/04/2019, 
l’associé unique a approuvé les comptes 
définitifs de liquidation du 31/03/2019, 
donné quitus de la gestion et décharge 
du mandat de Madame Pauline LANDAIS, 
liquidateur, et constaté la clôture de la li-
quidation. Radiation au RCS de Toulouse

Pour avis, le  liquidateur 

Forme : SASU BCM 3 1  au capital de 
100 euros. Dénomination : BCM 31. Siège 
social : 163 Chemin de Lanusse Logement 
5 31200 Toulouse , 832060347 RCS de 
Toulouse. Le président du 01/01/2019 a 
approuvé les comptes définitifs de liqui-
dation, donné quitus au liquidateur de 
sa gestion, l’a déchargé de son mandat 
et prononcé la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 01/01/2019 RCS 
Toulouse. 

Forme : Société Civile de moyens BE-
LOYTE au capital de 100 euros. Déno-
mination : BELOYTE. Siège social : 18 
rue des teinturiers (Chez Anne PANAYE) 
31000 TOULOUSE, 814146676 RCS de 
Toulouse. L’AGE du 14/05/2019 a approu-
vé les comptes définitifs de liquidation, 
donné quitus au liquidateur de sa gestion, 
l’a déchargé de son mandat et prononcé 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 14/05/2019 RCS Toulouse. 

Marielle  VALMARY -  Avocat
6 1  allée du Com m inges 

3 1 7 7 0  COLOMI ERS

HI GHPACK
SAS au capita l de 1 2 .0 0 0  €

Siège Social : 1  a llée Maurice 
Magre –  ZAC des Ram assiers –  

3 1 7 7 0  COLOMI ERS
RCS TOULOUSE 7 5 1  4 7 1  0 2 0

 
Aux termes du procès-verbal de l’as-

semblée générale extraordinaire du 
29/04/2019 les associés ont décidé, à 
compter du 1er mai 2019, de :

- Etendre l’objet social à l’activité d’Im-
port-Export ;

- Transférer le siège social du 12 rue 
Louis Renault – 31130 BALMA au 1 allée 
Maurice Magre – ZAC des Ramasiers – 
31770 COLOMIERS ;

- Transformer la société en société par 
actions simplifiée. Cette transformation 
entraîne la publication des mentions sui-
vantes :

- Forme :
Ancienne: SARL
Nouvelle: SAS
- Administration :
Ancienne: Gérant : Benoît BASTIE né le 

27/01/1981 à TOULOUSE (31) de natio-
nalité française demeurant 3 rue Clément 
Ader – 31170 TOURNEFEUILLE

Nouvelle : Président : Benoît BASTIE né 
le 27/01/1981 à TOULOUSE (31) de natio-
nalité française demeurant 3 rue Clément 
Ader – 31170 TOURNEFEUILLE, pour une 
durée indéterminée.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

VI SI ON NOUVELLE 
SARL unipersonnelle 

au capita l de 6 3  3 8 4 ,0 0  euros 
RCS NARBONNE 3 8 7 5 4 7 4 1 7

siège social NARBONNE ( 1 1 1 0 0 )
4 0  boulevard Frédéric Mist ral.

 Avis de t ransfert  de siège 
et  de 

Changem ent  de gérance

Aux termes d’un traité de cession d’ac-
tions reçu par Maître GATUMEL, le 8 avril 
2019, il a été décidé le transfert du siège 
social de la société.

Ancien siège social : 40 boulevard Fré-
déric Mistral 11100 NARBONNE.

Nouveau siège social : 6 rue de la Cou-
pette 31130 FLOURENS.

Aux termes dudit traité, il a été consta-
té la démission de Monsieur Jean-Charles 
TOGNAZZONI de son poste de gérant et 
la nomination de Monsieur Pascal CAS-
SAN-CASSAS demeurant 6 rue de la 
Coupette 31130 FLOURENS au poste de 
gérant.

Mention sera faite au RCS de TOULOUSE 
et au RCS de NARBONNE

Pour avis, le  Président

DIVERS

RECTIFICATIFS

Il résulte du procès-verbal de l’Assem-
blée Générale des associés de la société 
Alternat ive Energy Solut ions, société 
par actions simplifiée au capital de 500 
euros, immatriculée au RCS de Toulouse 
sous le n°523 833 150, dont le siège social 
est à TOULOUSE (31500), 15 rue du Co-
lonel Toussaint Bat B3 Appt 5, en date du 
18 mars 2019 et des procès-verbaux des 
décisions du Président du 1er mars 2019 
et du 30 avril 2019 : que le capital social 
a été réduit de 500 euros par voie de ra-
chat et d’annulation de 5 actions de 100 
euros chacune ; ce qui entraîne la publi-
cation des mentions suivantes : Ancienne 
mention : Capital social :  1 000 euros 
- Nouvelle mention : Capital social : 500 
euros ; que le siège social a été transféré 
du 20 Impasse Camille Langlade (31100) 
TOULOUSE au 15 rue du Colonel Toussaint 
Bat B3 Appt 5 (31500) TOULOUSE, et que 
M. Xavier LEBRUN, demeurant à TOU-
LOUSE (31500), Bat B3 Appt 5, ancien-
nement Directeur général, démissionnaire 
de ce mandat, a été désigné en qualité de 
Président en remplacement de M. Mehdi 
BOUDAL, démissionnaire, à compter du 
30 avril 2019. Les articles 4, 6 et 7 des 
statuts ont été modifiés en conséquence. 
Mention en sera faite au RCS de Toulouse. 

8 Allée du Lauragais -  BP 70131- 31772 
COLOMIERS CEDEX. VENTE PAVI LLON 
VACANT à COLOMI ERS Conformément 
à la loi Elan et à l’article L443-1 (III) du 
CCH, les biens sont proposés en priorité 
dans un délai de 2 mois à compter du pré-
sent avis à l’ensemble des locataires de 
logements appartenant aux bailleurs so-
ciaux dans le département (sous plafonds 
de ressources).

Résidence FEUILLES D’AUTOMNE - An-
née  1994  - T4 – 8 Allée de la Loire - 85 
m² avec garage – DPE : C 

• Prix de vente aux locataires d’Altéal 
sous plafonds de ressources : 153 000 €.

• Prix de vente à l’ensemble des per-
sonnes physiques, des gardiens d’im-
meuble et des collectivités territoriales : 
160 650 €

Contactez le Service Vente au 
05.81.501.501   

TOGNAZZONI
HOLDI NG 

SAS unipersonnelle 
au capita l de 6 5 1  8 0 0 ,0 0  euros 

RCS NARBONNE 4 9 3 0 6 1 7 4 1  RCS
Siège social NARBONNE ( 1 1 1 0 0 )

4 0  boulevard Frédéric Mist ral.

 Avis de t ransfert  de siège  

Aux termes d’un traité de cession d’ac-
tions reçu par Maître GATUMEL, le 8 avril 
2019, il a été décidé le transfert du siège 
social de la société.

Ancien siège social : 40 boulevard Fré-
déric Mistral 11100 NARBONNE.

Nouveau siège social : 6 rue de la Cou-
pette 31130 FLOURENS.

Mention sera faite au RCS de TOULOUSE 
et au RCS de NARBONNE

Pour avis, le  Président

Par Assp du 14.5.2019, enregistré au 
service des impôts de Blagnac, dossier 
31700, référence 31700, le 14.5.2019, 
Mr EL ARJAOUI  Alexandre , 10 Chemi-
nement André Messager, 31100 Toulouse, 
a donné en location gérance à la société 
MS3 1 TAXI , SASU, capital : 300€, CHEZ 
MME PERIN Marie-Caroline, 118 Rte De 
Grenade Appt 12, 31700 Blagnac, en 
cours d’immatriculation au RCS de Tou-
louse, un fonds de Taxi, AUTORISATION 
STATIONNEMENT TAXI AEROPORT N°10, 
comprenant les éléments : ADS N° 10 AU-
TORISATION STATIONNEMENT TAXI AE-
ROPORT, sis et exploité 10 Cheminement 
Andre Messager, 31100, Toulouse. Pour 
une durée de 1 ans, au 1.6.2019. Renou-
velable par tacite reconduction 

ASI A FAST FOOD SARL au capital 
de 500 euros - RCS 828 991 836 - Aux 
termes de l’AGE en date du 04/02/2019, 
il a été décidé d’une part, de transférer le 
siège social du : 26 place de la République, 
31150 BRUGUIERES, à : Résidence Parc 
de la Mer, 66420 LE BACARES, et d’autre 
part, de rajouter à l’objet social  : vente 
articles de Paris, activité ambulant, et ce 
à compter du 04/02/2019. Les articles 2 
et 4 des statuts ont été modifiés.

Mention au RCS de TOULOUSE

Pour avis 

Forme : SCI. Dénomination : TORMA, 
au capital de 15245 €. Siège : 6 imp. 
de l’Aston 31490 LEGUEVIN, 316000124 
RCS TOULOUSE. L’AG Extraordinaire du 
10/04/2018 a décidé de modifier la durée 
de la société qui passe de 40 ans à 99 ans 
à compter du 13/06/2019. Modifications 
au RCS TOULOUSE. 

SOCI ETE D’ECONO-
MI E MI XTE D’EX-
PLOI TATI ON DE 

CENTRES CULTUREL 
EDUCATI F ET DE 

LOI SI RS
( SEMECCEL)

Société anonym e d’économ ie m ixte 
au capita l de 2  7 6 6  4 0 0  €

Siège social : avenue Jean Gonord BP 
2 5 8 5 5  3 1 5 0 6  Toulouse cedex 5

RCS Toulouse 4 0 8  2 6 6  2 4 5   

Additif à l’annonce du 11 avril 2019 : 
Lors du Conseil d’administration du 15 fé-
vrier 2019, il a été pris acte de la désigna-
tion de Madame Alima MARIE-MALIKITE, 
demeurant 3 rue des Grands Augustins, 
Bâtiment D, 75006 PARIS, représentant 
permanent de METEO FRANCE, en rem-
placement de Madame Monique CIC-
CIONE.

Pour avis,
Le représentant  légal

Additif à l’annonce parue le 04/04/2019, 
concernant la société VALEUR ET EVE-
NEMENT. Il fallait lire « Les fonctions de 
gérant d’Alain De Cropte De Chanterac ont 
pris fin le 01/01/2019 » 

Notre ADRESSE MAIL

annonceslegales@lejournaltoulousain.fr

Notre NUMÉRO DE TÉLÉPHONE

09 83 27 51 41
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